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Ministère des finances, de l’économie 
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Ministère de la culture, de l’environnement, des ressources marines 
 

Arrêté n° 4473 MCE du 2 mai 2023 arrêté autorisant Mme Jennifer Kahn à effectuer une campagne de sondages 
archéologiques au marae “Poreopi’i” sis à Naairoa et une campagne de prospections-inventaire au marae classé 
“Tararoa” sis à Vitaria, commune de Rurutu, île de Rurutu, archipel des Australes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Ministère des grands travaux, des transports terrestres 
 

Arrêté n° 4452 MGT du 2 mai 2023 portant autorisation d’empiétement de la servitude d’ouvrage d’art d’une superficie 
de 69,10 m², située au droit de la terre “Tutuapare lot 1B” de la parcelle cadastrée N-160, section CY sise dans la 
commune de Papeete, au profit de la SCI C&C Tipaerui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Arrêté n° 4465 MGT du 2 mai 2023 portant autorisation d’empiétement d’une superficie totale de soixante mètres carrés 

treize (60,13 m²), dans la zone soumise à autorisation, au droit de la parcelle cadastrée dans la section CH n° 6 
“terre Tiatire”, sise à Vaiaau, commune de Tumaraa sur l’île de Raiatea, au profit de Athena Design, représentée 
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Arrêté n° 4474 MGT du 2 mai 2023 ordonnant la déconsignation d’une partie des indemnités versées à la Caisse des 
dépôts et consignations relative à la terre Marutaka (plan 12) nécessaire à la réalisation des travaux d’extension 
de l’aérodrome de Fangatau dans l’archipel des Tuamotu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Arrêté n° 4475 MGT du 2 mai 2023 portant modification de l’arrêté n° 9608 MGT du 14 octobre 2020 modifié portant 

délégation de signature à M. Lucien Pommiez, directeur de la direction des transports terrestres . . . . . . . . . . . . .  
 
Arrêté n° 4476 MGT du 2 mai 2023 autorisant à circuler en dehors des heures de service, des véhicules affectés à la 

direction de la biosécurité et utilisés dans le cadre strictement professionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
Arrêté n° 4491 MGT du 3 mai 2023 portant modification de l’arrêté n° 12237 MGT du 4 novembre 2022 portant 

autorisation d’extraction de 9 858 m³ de tout-venant en terrain privé, sur la terre “Vaioa lot A”, cadastrée section 
AH n° 65, sise dans la commune de Hitia’a O Te Ra, commune associée de Mahaena, en faveur de l’entreprise 
Kokoe Services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Arrêté n° 4492 MGT du 3 mai 2023 portant autorisation d’extraction de 20 m³ de sable sur la plage côté lagon, au droit 

de la parcelle cadastrée section EB n° 11, sise sur l’atoll de Amanu, commune de Hao, en faveur de                
M. Teremoana Tengaripa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Arrêté n° 4493 MGT du 3 mai 2023 portant autorisation d’extraction de 20 m³ de sable sur le domaine public maritime, 

sur la plage côté lagon, au droit de la parcelle cadastrée section EB n° 11, sise dans la commune de Hao, sur 
l’atoll de Amanu, en faveur de Mme Bénédicte Teunu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Ministère de l’éducation et de la modernisation de l’administration 
 

Arrêté n° 4456 MEA/DGRH du 2 mai 2023 portant nomination des membres du jury de l’examen professionnel pour 
l’accès au grade de conseiller des activités physiques et sportives principal du cadre d’emplois des conseillers des 
activités physiques et sportives de la fonction publique de la Polynésie française au titre de l’année 2022 . . . . . .  

 
Arrêté n° 4457 MEA/DGRH du 2 mai 2023 portant nomination des membres du jury de l’examen professionnel pour 
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Ministère de la santé 
 

Arrêté n° 4490 MSP du 3 mai 2023 portant autorisation de modifier la durée maximale de conservation de certaines 
denrées alimentaires produites par l’établissement “Restaurant Le Sully ” sis à Papeete . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
Ministère de la jeunesse et de la prévention contre la délinquance 
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ARRETE n° HC 259 CAB/DPC/lt du 2 mai 2023 modifiant 
l’arrêté n° HC 240 CAB/DPC/lt du 18 avril 2023 désignant 
le président et les membres du jury d’examen pour 
l’obtention du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique (BNSSA), le 29 avril 2023, dans la 
commune de Pirae (Tahiti) 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 modifiée 

portant actualisation et adaptation du droit applicable en 
matière de sécurité civile en Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités 

de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage 
aquatique ; 

 
Vu l’arrêté du 16 août 2012 portant extension en 

Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française de diverses 
dispositions intéressant la sécurité civile ; 

 
Vu l’arrêté n° HC 240 CAB/DPC/lt du 18 avril 2023, 

désignant le président et les membres du jury d’examen pour 
l’obtention du brevet national de sécurité et de sauvetage 
aquatique (BNSSA), le 29 avril 2023, dans la commune de 
Pirae (Tahiti) ; 

 
Sur proposition de la directrice de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er.— En raison d’un épisode de forte houle prévue 

à compter du vendredi 28 avril 2023 sur la Polynésie 
française et de la mobilisation des cadres de la direction de la 
protection civile, exceptionnellement, l’examen du brevet 
national de sécurité et de sauvetage aquatique prévu  
le 29 avril 2023 dans la commune de Pirae (Tahiti), est 
annulé et reporté à une date ultérieure.

Art. 2.— La directrice de cabinet du haut-commissaire et 
le directeur de la protection civile sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

Pour le haut-commissaire  
et par délégation : 

La directrice de cabinet, 
Emilia HAVEZ. 

 
 

ARRETE n° HC SGAP/BRHP 166 du 3 mai 2023 portant 
modification de l’arrêté n° HC SGAP/BRHP 291 du  
26 décembre 2022 portant composition de la 
commission administrative paritaire compétente à 
l’égard des fonctionnaires du corps d’encadrement et 
d’application de la police nationale du corps de l’Etat 
pour l’administration de la Polynésie française 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 modifiée relative à 

la création du corps des fonctionnaires de l’Etat pour 
l’administration de la Polynésie française ; 

 
Vu le décret n° 68-20 du 5 janvier 1968 modifié fixant les 

conditions d’application de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 
modifiée relative à la création du corps de fonctionnaires de 
l’Etat pour l’administration de la Polynésie française ; 

 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux 

commissions administratives paritaires ;

PARTIE OFFICIELLE 

       ECOUVOIRPDUTESAC       LRATNE

ACTES  REGLEMENTAIRES 
DU  HAUT-COMMISSAIRE
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Vu le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les 
dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs 
des services de la police nationale, notamment son  
article 52 ; 

 
Vu le décret n° 2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié 

portant statut particulier du corps d’encadrement et 
d’application de la police nationale ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié 

portant déconcentration en matière de gestion des 
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 

 
Vu l’arrêté n° HC SGAP/BRHP 291 du 26 décembre 2022 

portant composition de la commission administrative 
paritaire compétente à l’égard des fonctionnaires du corps 
d’encadrement et d’application de la police nationale du corps 
de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française ; 

 
Sur proposition de la secrétaire générale adjointe pour 

l’administration de la police, 
 

Arrête : 
 

Article 1er.— Le a) de l’article 1er de l’arrêté  
n° HC SGAP/BRHP 291 du 26 décembre 2022 susvisé est 
rédigé comme suit : 

 
a) Représentants de l’administration 
 
Titulaires : 
 

- M. Eric Spitz, haut-commissaire de la République en 
Polynésie française ; 

- Mme Vaitiare Dupont, adjointe au chef du service 
territorial de la police aux frontières par intérim de la 
direction territoriale de la police nationale de la Polynésie 
française. 

 
Suppléants : 
 

- Mme Emilia Havez, directrice de cabinet du haut-
commissaire de la République en Polynésie française ; 

- M. Mario Banner-Martin, directeur territorial de la police 
nationale de la Polynésie française. 

 
Le reste sans changement. 
 
Art. 2.— La secrétaire générale adjointe pour 

l’administration de la police et la cheffe du secrétariat 
général pour l’administration de la police sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 
Eric SPITZ. 

 
 

Par arrêté n° HC 2023-66 SAIDV du haut-commissaire de 
la République en Polynésie française en date du 27 avril 
2023.— Objet

Le présent arrêté a pour objet de définir les conditions 
dans lesquelles l’Etat apporte son soutien financier à la 
commune de Paea pour la réalisation du projet : “Extension 
du réseau de vidéosurveillance - tranche 2”. 

 
L’opération consiste à installer des caméras de 

surveillance vers des zones sélectionnées comme nécessitant 
une attention particulière suite au diagnostic de vidéo-
protection.  

 
Le coût total TTC de cette opération est estimé à  

3 400 000 F CFP, soit 28 492 €. 
 
Ce coût est décomposé comme suit : 
 

 
 
Plan de financement 
 
Le plan de financement de l’opération est défini comme 

suit : 
 

 
 
Le montant des aides publiques ainsi évalué ne peut 

dépasser 80 % du montant total HT de la dépense 
subventionnable : 

 

 
 
Contribution financière de l’Etat 
 
L’Etat s’engage à apporter son aide financière à la 

commune de Paea pour la réalisation de l’opération visée  
ci-dessus en lui attribuant une subvention de 1 162 393 F 
CFP, soit 9 740,86 € représentant 40 % du coût total réel hors 
taxes de l’opération. 

 
Le montant de cette contribution financière de l’Etat est 

imputé sur le programme 119, action 01, sous-action 06 
“dotation d’équipement des territoires ruraux”. 

 
En tout état de cause, il est précisé que : 
 

- dans le cas où le coût définitif de l’opération serait 
supérieur au coût estimé ci-dessus, le montant de la 
subvention de l’Etat sera plafonné à 1 162 393 F CFP, soit 
9 740,86 €.
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- si le coût définitif de l’opération est inférieur au coût 
estimé ci-dessus, le montant de la subvention de l’Etat 
sera plafonné à hauteur de 40 % du coût définitif hors 
taxes de l’opération. 
 
Modalités de versement 
 
Dans la limite des crédits disponibles, le versement de la 

subvention de l’Etat s’effectuera selon les modalités 
suivantes : 

 
- une avance de 30 % pourra être versée sur présentation 

des documents ci-après : 
- une demande de versement établie par le maire et 

visée par le chef de la subdivision administrative ; 
- un document attestant du commencement d’exécution 

de l’opération justifié par le premier acte juridique 
passé pour la réalisation de l’opération (notification 
d’un marché, bon de commande) ou, dans le cas de 
travaux effectués en régie, par la constitution d’appro-
visionnements ou le début d’exécution des travaux 
(ordre de service concernant le démarrage de 
l’opération) ; 

- des acomptes n’excédant pas au total 80 % du montant 
prévisionnel de la subvention pourront être versés, en 
fonction de l’avancement de l’opération, au vu des 
documents ci-après : 
- une demande de versement établie par le maire et 

visée par le chef de la subdivision administrative ; 
- les pièces justificatives des paiements effectués par la 

commune (état des mandats émis dans le cadre de 
l’opération, détaillant les montants HT et TTC, visé 
par le receveur municipal) ; 

- le versement du solde s’effectuera sur présentation des 
pièces suivantes :  
- une demande de versement établie par le maire et 

visée par le chef de la subdivision administrative ; 
- un certificat signé par le maire attestant de 

l’achèvement de l’opération, de la conformité de ses 
caractéristiques par rapport au présent arrêté, et 
mentionnant la date d’achèvement, le coût final de 
l’opération et ses modalités définitives de  
financement ; 

- d’un arrêté du haut-commissariat portant autorisation 
d’installation/extension du système de vidéo-
surveillance/protection ; 

- un état récapitulatif de l’ensemble des mandats émis 
dans le cadre de l’opération, détaillant les montants 
HT et TTC, et visé par le receveur municipal. 

 
Engagements de la commune et délais de réalisation 
 
En contrepartie des engagements de l’Etat, la commune 

devra : 
 

- respecter le plan de financement défini ci-dessus ; 
- réaliser selon les règles de l’art l’opération définie  

ci-dessus ; 
- ne pas suspendre, abandonner ou modifier la réalisation 

de cet investissement sans information préalable de  
l’Etat ; 

- commencer cette opération au plus tard le 31 mars 2024 ; 
- achever cette opération au plus tard le 31 mars 2025 ; 
- faciliter les contrôles techniques et comptables relatifs à 

cette opération et fournir tous documents nécessaires à 
ces contrôles ; 

- entretenir raisonnablement les équipements acquis.

Du non-respect des engagements convenus 
 
En cas de non-exécution, d’exécution partielle ou de 

dépassement des délais de réalisation de l’opération, l’Etat se 
réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le 
remboursement partiel ou total des sommes perçues au titre 
du présent arrêté. 

 
Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas 

utilisé ou serait utilisé à des fins autres que celles prévues 
dans le présent arrêté, l’Etat exigera le remboursement des 
sommes perçues par la commune. 

 
Modifications 
 
Les dispositions du présent arrêté pourront 

éventuellement être modifiées ou complétées par voie 
d’arrêté(s) modificatif(s). 

 
En ce qui concerne les délais de commencement et 

d’achèvement de l’opération, ceux-ci pourront être 
exceptionnellement prolongés, à la demande du maire, par 
courrier motivé accompagné d’un calendrier prévisionnel 
actualisé de l’opération, sous réserve expresse : 

 
- de l’intervention de cette demande avant l’échéance du 

délai prévu ci-dessus ; 
- de l’agrément de l’Etat. 

 
La prolongation ne pourra avoir pour effet de porter le 

délai de commencement au-delà de 3 ans à compter de la date 
de notification de la subvention et pour le délai d’achèvement 
au-delà de 6 ans à compter de la date de déclaration du début 
d’exécution. 

 
Transparence et publicité  
 
Le bénéficiaire s’engage à assurer la publicité de la 

participation de l’Etat selon les modalités de mise en  
œuvre définies dans la charte graphique de l’Etat 
https://www.gouvernement.fr/marque-Etat pour assurer la 
transparence et la bonne information sur les financements de 
l’Etat. 

 
Le bénéficiaire s’engage notamment : 
 

- à ce que toute action d’information et de communication 
menée en lien avec l’action cofinancée fasse mention de la 
marque de l’Etat et du soutien concerné ; 

- à afficher sur le site de l’opération en question, de manière 
permanente pendant la réalisation de l’opération et à son 
issue, le plan d’investissement en respectant les 
dispositions de l’article D. 1111-8 du code général des 
collectivités territoriales ; 

- à ce que l’inauguration de l’investissement financé se 
déroule en présence d’un représentant de l’Etat prévenu 
en amont ; 

- à informer sur l’opération cofinancée sur son éventuel site 
web ou ses réseaux sociaux. 
 
Le bénéficiaire s’engage à indiquer et justifier les mesures 

prises en matière de publicité du financement Etat lors des 
demandes de paiement et du solde de l’aide concernée. 

 
Le défaut de publicité sur l’opération constitue un motif 

de non-versement du solde de la subvention.
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Entrée en vigueur 
 
Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et 

prendra fin après le versement du solde de l’opération, dont 
les justificatifs devront être produits au plus tard  
le 30 septembre 2025, faute de quoi il sera considéré comme 
caduc et les dispositions ci-dessus seront alors mises en 
œuvre.  

 
Voies et délais de recours 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du 

code de justice administrative, le tribunal administratif de la 
Polynésie française peut être saisi par voie de recours formé 
contre le présent arrêté, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. Durant ce délai, un recours 
gracieux peut être exercé auprès des services du haut-
commissariat. Ce recours interrompt le délai du recours 
contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de la 
réception d’une réponse, étant précisé qu’un défaut de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision de rejet. La 
juridiction administrative peut aussi être saisie par 
l’application de Télérecours citoyen accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

 
 
Par arrêté n° HC 2023-67 SAIDV du haut-commissaire de 

la République en Polynésie française en date du 27 avril 
2023.— Objet  

 
Le présent arrêté a pour objet de définir les conditions 

dans lesquelles l’Etat apporte son soutien financier à la 
commune de Papara pour la réalisation du projet : 
“Acquisition d’un véhicule de secours et d’assistance aux 
victimes (VSAV)”. 

 
L’opération consiste à remplacer l’ancien VSAV afin de 

pouvoir intervenir dans le cadre du secours à la personne et 
aux accidents sur la voie publique et à domicile.  

 
Le coût total TTC de cette opération est estimé à  

22 364 802 F CFP, soit 187 417,04 €. 
 
Ce coût est décomposé comme suit : 
 

 
 
Plan de financement 
 
Le plan de financement de l’opération est défini comme 

suit : 
 

Le montant des aides publiques ainsi évalué ne peut 
dépasser 80 % du montant total HT de la dépense 
subventionnable : 

 

 
 
Contribution financière de l’Etat 
 
L’Etat s’engage à apporter son aide financière à la 

commune de Papara pour la réalisation de l’opération  
ci-dessus, en lui attribuant une subvention de  
15 230 634 F CFP, soit 127 632,71 € représentant 80 % du 
coût total réel hors taxes de l’opération. 

 
Le montant de cette contribution financière de l’Etat est 

imputé sur le programme 119, action 01, sous-action 06 
“dotation d’équipement des territoires ruraux”. 

 
En tout état de cause, il est précisé que : 
 

- dans le cas où le coût définitif de l’opération serait 
supérieur au coût estimé ci-dessus, le montant de la 
subvention de l’Etat sera plafonné à 15 230 634 F CFP, 
soit 127 632,71 € ; 

- si le coût définitif de l’opération est inférieur au coût 
estimé ci-dessus, le montant de la subvention de l’Etat 
sera plafonné à hauteur de 80 % du coût définitif hors 
taxes de l’opération. 
 
Modalités de versement 
 
Dans la limite des crédits disponibles, le versement de la 

subvention de l’Etat s’effectuera selon les modalités 
suivantes : 

 
- une avance de 30 % pourra être versée sur présentation 

des documents ci-après : 
- une demande de versement établie par le maire et 

visée par le chef de la subdivision administrative ; 
- un document attestant du commencement d’exécution 

de l’opération justifié par le premier acte juridique 
passé pour la réalisation de l’opération (notification 
d’un marché, bon de commande) ou, dans le cas de 
travaux effectués en régie, par la constitution d’appro-
visionnements ou le début d’exécution des travaux 
(ordre de service concernant le démarrage de 
l’opération) ; 

- des acomptes n’excédant pas au total 80 % du montant 
prévisionnel de la subvention pourront être versés, en 
fonction de l’avancement de l’opération, au vu des 
documents ci-après : 
- une demande de versement établie par le maire et 

visée par le chef de la subdivision administrative ; 
- les pièces justificatives des paiements effectués par la 

commune (état des mandats émis dans le cadre de 
l’opération, détaillant les montants HT et TTC, visé 
par le receveur municipal) ; 

- le versement du solde s’effectuera sur présentation des 
pièces suivantes :  
- une demande de versement établie par le maire et 

visée par le chef de la subdivision administrative ;
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- un certificat signé par le maire attestant de 
l’achèvement de l’opération, de la conformité de ses 
caractéristiques par rapport au présent arrêté, et 
mentionnant la date d’achèvement, le coût final de 
l’opération et ses modalités définitives de  
financement ; 

- d’un procès-verbal de réception délivré par la DPC ; 
- un état récapitulatif de l’ensemble des mandats émis 

dans le cadre de l’opération, détaillant les montants 
HT et TTC, et visé par le receveur municipal. 

 
Engagements de la commune et délais de réalisation 
 
En contrepartie des engagements de l’Etat, la commune 

devra : 
 

- respecter le plan de financement défini ci-dessus ; 
- réaliser selon les règles de l’art l’opération définie  

ci-dessus ; 
- ne pas suspendre, abandonner ou modifier la réalisation 

de cet investissement sans information préalable de  
l’Etat ; 

- commencer cette opération au plus tard le 31 mars 2024 ; 
- achever cette opération au plus tard le 31 mars 2025 ; 
- faciliter les contrôles techniques et comptables relatifs à 

cette opération et fournir tous documents nécessaires à 
ces contrôles ; 

- entretenir raisonnablement les équipements acquis. 
 
Du non-respect des engagements convenus 
 
En cas de non-exécution, d’exécution partielle ou de 

dépassement des délais de réalisation de l’opération, l’Etat se 
réserve le droit de mettre fin à son aide et d’exiger le 
remboursement partiel ou total des sommes perçues au titre 
du présent arrêté. 

 
Au cas où tout ou partie des sommes versées ne serait pas 

utilisé ou serait utilisé à des fins autres que celles prévues 
dans le présent arrêté, l’Etat exigera le remboursement des 
sommes perçues par la commune. 

 
Modifications 
 
Les dispositions du présent arrêté pourront 

éventuellement être modifiées ou complétées par voie 
d’arrêté(s) modificatif(s). 

 
En ce qui concerne les délais de commencement et 

d’achèvement de l’opération, ceux-ci pourront être 
exceptionnellement prolongés, à la demande du maire, par 
courrier motivé accompagné d’un calendrier prévisionnel 
actualisé de l’opération, sous réserve expresse : 

 
- de l’intervention de cette demande avant l’échéance du 

délai prévu à ci-dessus ; 
- de l’agrément de l’Etat.

La prolongation ne pourra avoir pour effet de porter le 
délai de commencement au-delà de 3 ans à compter de la date 
de notification de la subvention et pour le délai d’achèvement 
au-delà de 6 ans à compter de la date de déclaration du début 
d’exécution. 

 
Transparence et publicité  
 
Le bénéficiaire s’engage à assurer la publicité de la 

participation de l’Etat selon les modalités de mise en œuvre 
définies dans la charte graphique de l’Etat 
https://www.gouvernement.fr/marque-Etat pour assurer la 
transparence et la bonne information sur les financements de 
l’Etat. 

 
Le bénéficiaire s’engage notamment : 
 

- à ce que toute action d’information et de communication 
menée en lien avec l’action cofinancée fasse mention de la 
marque de l’Etat et du soutien concerné ; 

- à afficher sur le site de l’opération en question, de manière 
permanente pendant la réalisation de l’opération et à son 
issue, le plan d’investissement en respectant les 
dispositions de l’article D. 1111-8 du code général des 
collectivités territoriales ; 

- à ce que l’inauguration de l’investissement financé se 
déroule en présence d’un représentant de l’Etat prévenu 
en amont ; 

- à informer sur l’opération cofinancée sur son éventuel site 
web ou ses réseaux sociaux. 
 
Le bénéficiaire s’engage à indiquer et justifier les mesures 

prises en matière de publicité du financement Etat lors des 
demandes de paiement et du solde de l’aide concernée. 

 
Le défaut de publicité sur l’opération constitue un motif 

de non-versement du solde de la subvention. 
 
Entrée en vigueur 
 
Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et 

prendra fin après le versement du solde de l’opération, dont 
les justificatifs devront être produits au plus tard  
le 30 septembre 2025, faute de quoi il sera considéré comme 
caduc et les dispositions ci-dessus seront alors mises en 
œuvre.  

 
Voies et délais de recours 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du 

code de justice administrative, le tribunal administratif de la 
Polynésie française peut être saisi par voie de recours formé 
contre le présent arrêté, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. Durant ce délai, un recours 
gracieux peut être exercé auprès des services du haut-
commissariat. Ce recours interrompt le délai du recours 
contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de la 
réception d’une réponse, étant précisé qu’un défaut de 
réponse dans un délai de deux mois vaut décision de rejet.  
La juridiction administrative peut aussi être saisie par 
l’application de Télérecours citoyen accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
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NOR : CMA23201033AC-1 

Par arrêté n° 787 CM du 3 mai 2023.— Est renvoyée en seconde lecture la délibération n° 5-2023 CMA du 28 mars 2023 du 
conseil d’administration du Centre des métiers d’art autorisant le directeur à mettre à la disposition des étudiants du diplôme 
national des métiers d’art et du design valant grade licence mention matériaux (DN MADE), parcours CMA un kit informatique.

 
      DINSTITUTIONSDESACTES      ERANÇAISFYNESIEPOLALDE      

ARRETES  DU  CONSEIL  DES  MINISTRES

Un administrateur, La présidente du conseil d’administration. 
Fauura BOUTEAU. Christelle LEHARTEL.  
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ARRETE n° 4462 VP du 2 mai 2023 portant autorisation 
d’aménager un lotissement de 70 lots destinés à 
l’habitation, dénommé “Miri 7” sur les parcelles 
cadastrées ns° 418, 419, 596, 609, 1182 à 1243 et 1245, 
1248 à 1266 section CD sises sur la commune de 
Punaauia et la parcelle n° 1164 section P sise sur la 
commune de Faa’a par les sociétés en nom collectif 
Delano 4, 6 et 7 représentées par M. Victor Barbion 

NOR : SAU23503791AM-1 

 
Le vice-président du gouvernement de la Polynésie 

française, ministre du logement, de l’aménagement,  
en charge des transports interinsulaires, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 2489 CM du 18 décembre 2020 portant 

création, organisation et fonctionnement de la direction de la 
construction et de l’aménagement ; 

 
Vu l’arrêté n° 1053 CM du 23 juin 2022 portant 

nomination de Mme Maryline Schilling épouse Dal Farra en 
qualité de directrice de la construction et de l’aménagement ; 

 
Vu l’arrêté n° 9594 VP/DCA du 7 septembre 2022 portant 

modification de l’arrêté n° 7277 VP/DCA du 6 juillet  
2022 portant délégation de signature de Mme Maryline Dal 
Farra, en qualité de directrice de la construction et de 
l’aménagement, au profit d’agents placés sous son autorité ; 

 
Vu la délibération n° 79-50 du 5 avril 1979 et l’arrêté  

n° 1763 OPT du 16 septembre 1980 modifié relatifs à la mise 
en place d’installations de télécommunications dans les 
immeubles et les lotissements ; 

 
Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 2081 AA du 23 août 1961 relatif aux 

lotissements ;

Vu la demande formulée par M. Victor Barbion, 
représentant des sociétés SNC Delano 4, 6 et 7 enregistrée à 
la direction de la construction et de l’aménagement de 
Papeete sous le n° IDV-20-1023 et L/20-15 à la date du  
28 septembre 2020 ; 

 
Vu l’avis final n° 1061 VP/DCA du 11 avril 2023 

d’évaluation final d’impact sur l’environnement ; 
 
Vu l’avis n° 1689 DEQ/INF du 10 mars 2023 de la 

direction de l’équipement ; 
 
Vu l’avis n° 20-1023 MLA/DCA du 5 mai 2021  

(note 163-2021) ; 
 
Vu l’arrêté n° 603 CM du 11 avril 2023 portant 

autorisation d’occupation temporaire d’une dépendance  
du domaine public fluvial, pour l’exploitation de deux (2)  
forages d’eau souterraine, au droit de la parcelle cadastrée  
section AP n° 151, sise dans la commune de Punaauia en 
faveur de la SNC Delano 7 ; 

 
Vu l’avis favorable n° 2022-365518 SEA/NB du 24 mai 

2022 de la mairie de Punaauia ; 
 
Vu l’avis favorable du 28 avril 2023 de la mairie de  

Faa’a ; 
 
Vu l’avis du 14 avril 2023 du bureau hygiène des 

constructions ; 
 
Vu l’avis de la directrice de la construction et de 

l’aménagement ; 
 
Vu l’avis favorable n° 2023-388820 SEA/lt du 25 avril 

2023 de la mairie de Punaauia à l’avant-projet de lotir, 
 

Arrête : 
 

Article 1er.— Les sociétés Delano 4, 6 et 7, représentées 
par M. Victor Barbion sont autorisées à lotir le terrain 
cadastré ns° 418, 419, 596, 609, 1182 à 1243 et 1245, 1248 à 
1266 section CD sises sur la commune de Punaauia et la 
parcelle n° 1164 section P sise sur la commune de Faa’a.  

 
Ce lotissement, à usage d’habitation, prend la 

dénomination de lotissement “Miri 7”.  
 
Le nombre maximal de lots autorisé est de 70 lots 

comprenant chacun un logement d’habitation. 
 
Art. 2.— Le lotisseur est autorisé à exécuter en 3 tranches 

(zone 1 à 3), conformément au programme qu’il a présenté et 
selon les modalités précisées par les documents graphiques 
annexés, les travaux nécessaires à la viabilité et à 
l’équipement du lotissement en ce qui concerne : voirie et 
signalisation ; alimentation en eau et électricité, réseaux de 
télécommunication ; évacuation et traitement des matières 
usées ; éclairage ; accès de stationnement ou de jeux ; espaces 
collectifs ou plantés. 

ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES

VICE-PRESIDENCE, 

MINISTERE DU LOGEMENT, DE L’AMENAGEMENT 
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La zone 1 est constituée par les 38 les lots suivants : 
 

- ns° 442, 443 et 444 cadastrés respectivement ns° 1261, 
1226 et 1208 section CD ; 

- ns° 700 à 706 cadastrés respectivement ns° 1182 à  
1188 section CD ; 

- ns° 707 à 712 cadastrés respectivement ns° 1217 à  
1222 section CD ; 

- ns° 713 à 716 cadastrés respectivement ns° 1212 à  
1215 section CD ; 

- ns° 719 à 727 cadastrés respectivement ns° 1189 à  
1197 section CD ; 

- ns° 728 et 729 cadastrés respectivement ns° 1238 et  
1237 section CD ; 

- ns° 736, 737 et 738 cadastrés respectivement ns° 1211, 
1210 et 1209 section CD ; 

- ns° 791 à 794 cadastrés respectivement ns° 1223, 1224, 
1227 et 1228 section CD.  

 
L’espace vert n° 7 cadastré n° 1216 section CD est compris 

dans la zone 1. 
 

La zone 2 est constituée par les 16 lots suivants : 
 

- ns° 445 à 454 cadastrés respectivement et de façon 
décroissante ns° 1206 à 1197 section CD ; 

- ns° 455 à 460 cadastrés respectivement et de façon 
décroissante ns° 1236 à 1231 section CD.  

 
Les espaces verts ns° 1, 2 et l’espace vert n° 3 à cadastrer 

font partie de la zone 2. 
 
La zone 3 est constituée par les 16 lots suivants et  

du surplus cadastré n° 1266 section CD : 
 

- ns° 421 à 436 cadastrés respectivement ns° 1250 à  
1265 section CD. 

 
Les espaces verts n° 4, 5 et 6 cadastrés respectivement  

ns° 1248, 1249, 1267 sont inclus dans la zone 3. 
 
Art. 3.— Dossier du lotissement 
 
Le dossier du lotissement est enregistré à la direction de 

la construction et de l’aménagement sous le n° L/20-15  
(IDV n° 2020-1023) et se compose comme suit :  

 
1° Les documents déposés le 28 septembre 2020 : 

- les extraits cadastraux des parcelles CD ns° 1182 à 
1243 et 1245, 1248 à 1266 datant de juin 2020 ; 

- les extraits Kbis des sociétés en nom collectif Delano 4, 
6 et 7 datant du 30 juin 2020 ; 

- l’attestation de prise en compte du projet par 
l’opérateur Vini Onati du 3 juillet 2020 ; 

- l’autorisation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées de Punaauia du 10 septembre 
2020 accompagnée de la demande et de l’avenant à la 
convention de déversement signé ; 

- les actes de vente de la SCI Delano aux SCI Delano 4, 
6, et 7 de l’unité foncière concernée par le projet ; 

- l’étude d’impact sur l’environnement du bureau 
d’étude Ha’aviti datant de juillet 2020 ;

2° Les documents déposés le 30 novembre 2021 : 
- le courrier d’explications des SNC Delano 4, 6 et 7 du 

15 novembre 2021 ; 
- le tableau récapitulatif des logements sur le 

lotissement Miri ; 
- le mémoire descriptif du projet de l’entreprise 

Geometrix indice 00a du 28 octobre 2021 ; 
- le plan de situation du projet indice 01a du 28 octobre 

2021 ; 
- le plan topographique indice 02a du 28 octobre 2021 ; 
- le plan des aménagements indice 03a du 6 octobre 

2021 ; 
- le plan de terrassements indice 03a du 28 octobre  

2021 ; 
- le plan de voirie et des réseaux d’eaux pluviales et 

usées indice 04a du 28 octobre 2021 ; 
- le plan des réseaux d’adduction électrique, 

téléphonique et en eau potable indice 05a du  
28 octobre 2021 ; 

- la coupe des terrassements indice 06a du 28 octobre 
2021 ; 

- le plan des bassins versants indice 07a du 28 octobre 
2021 ; 

- le carnet des profils en travers types et détails  
indice 08a du 28 octobre 2021 ; 

- le plan des espaces verts indice 09a du 28 octobre  
2021 ; 

- le plan général du lotissement Miri y compris le projet 
indice 30i du 15 novembre 2021 ; 

- le tableau récapitulatif des espaces verts du projet ; 
- l’extrait cadastral des parcelles CD-418 et 419 du  

23 juillet 2021 ; 
- l’extrait cadastral de la parcelle CD-1267 du 24 août 

2021 ; 
- l’extrait cadastral de la parcelle CD-596 du 23 juillet 

2021 ; 
- le rapport photographique des espaces verts  

existants ; 
- le devis pour l’achat et la pose de mobiliers urbains de 

l’entreprise M. A Construction n° D2021M02556 du  
8 février 2021 ; 

- le devis pour la pose d’éclairage de l’entreprise New 
Light n° 000237 du 8 mars 2021 ; 

- le procès-verbal d’essai de pompage de la station de 
pompage du lotissement Miri du bureau d’études 
Vaimana ; 

- la présentation de septembre 2021 du système 
d’alimentation en eau potable général du lotissement 
Miri et de ses extensions du bureau d’études  
Vaimana ; 

- la note de septembre 2021 sur le réseau d’eaux usées 
du lotissement Miri et de ses extensions du bureau 
d’études Vaimana ; 

- le reportage photographique de 24 regards du réseau 
de gestion des eaux usées du lotissement Miri ; 

- la clé usb du passage de caméra du réseau de gestion 
des eaux usées du lotissement Miri ; 

- la note hydraulique n° GX040-18-47-0ld du bureau 
d’études Géométrix sur le réseau de gestion des eaux 
pluviales de Miri ;
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- le diagnostic géotechnique G5 relatif à la vérification 
des exutoires 1 et 2 des eaux pluviales du lotissement 
Miri côté Vaipoopoo n°A488-LB-21 du 12 novembre 
2021 ; 

- le rapport d’opération sur les exutoires 1 et 2 des eaux 
pluviales du lotissement Miri du bureau d’études 
Géométrix ; 

- le plan des bassins versants des zones 1, 2 et  
3 référencé APD 07 du 28 octobre 2020 ; 

- le rapport de détection de 2021 de la petite fourmi de 
feu de l’entreprise DETPOL ; 

- l’avis géotechnique sur les terrassements de la  
zone 1, 2 et 3 de l’entreprise Apigeo géotechnique  
n° A219-LB-20 indice 2 actualisé en août 2021 du  
17 août 2021 ; 

- le courrier de l’avocate Marie Eftimie-Spitz relative à 
la propriété foncière de la SNC Delano 4, 6 et 7 ; 

- le courrier de réponse des SNC Delano 4, 6 et 7 à la 
mairie de Punaauia accompagné des pièces jointes 
numérotées de 1 à 8 ; 

3° Les documents déposés le 16 mars 2023 : 
- l’avis technique sur la sécurisation des terrassements 

Miri phases 1, 2, 3 de l’entreprise Apigeo geotechnique 
n° A471-LB-22 du 14 octobre 2022 ; 

- le projet de cahier des charges ; 
- le plan de voirie et des réseaux d’eaux pluviales et 

usées indice 04 c ; 
- l’avis conforme du maire de Punaauia concernant le 

volet “déchets” de la demande de lotir Miri 7 du  
16 février 2023 ; 

- le formulaire de demande mis à jour le 9 mars 2023 ; 
- le courrier de réponse des SNC Delano 4, 6 et 7 du  

14 mars 2023 ; 
- le plan du local à poubelles type du 8 mars 2023 ; 
- le plan d’implantation des locaux à poubelles indice 

10b du 9 mars 2023 ; 
- le plan de terrassement de la voie 8 située dans la  

zone 2 indice 03-V1a du 13 septembre 2022 ; 
- le profil en travers de la voie 8 indice 04-V1a du  

13 septembre 2022 ; 
- le plan de situation de la parcelle CD-596 sise sur la 

commune de Punaauia du 11 mars 2023 ; 
- l’extrait cadastral de la parcelle CD-596 sise sur la 

commune de Punaauia du 11 mars 2023 ; 
- l’extrait cadastral de la parcelle P-1164 sise sur la 

commune de Faa’a du 27 février 2023 ; 
4° Les documents déposés le 22 mars 2023 : 

- le plan de détail de l’implantation du local à  
poubelles 1 ; 

- l’accord d’empiétement de la SNC Capoe au profit de la 
SNC Delano 4 du 22 mars 2023 accompagné de 
l’extrait cadastral de la parcelle P-1164. 

 
Art. 4.— Sécurité incendie 
 
Le lotisseur est tenu de s’assurer de la bonne installation 

et de la suffisance de la défense extérieure contre l’incendie 
au sein du lotissement. 

 
La défense incendie du projet doit être assurée par des 

poteaux incendies normalisés et placés à moins de 200 mètres 
en linéaire des lots par des chemins praticables et situés à  

5 mètres au plus du bord de la chaussée ou de l’aire de 
stationnement des engins de lutte contre l’incendie. Lors de 
la demande de conformité, le procès-verbal d’essai réalisé par 
une personne compétente de chaque poteau incendie installé 
devra être fourni. Il devra confirmer l’adéquation de 
l’équipement à la norme NFS 62-200. 

 
L’accessibilité du site aux engins des services de secours 

de la commune doit être assurée. Le projet doit faire l’objet 
d’un essai de circulation par les services de secours et de 
sécurité de la commune afin de confirmer la bonne 
accessibilité aux lots. Un avis de ces services devra être 
fourni attestant de la bonne accessibilité ainsi que de la 
suffisance de la défense extérieure contre les incendies. 

 
Art. 5.— Alimentation en eau potable 
 
Le lotisseur dispose du renouvellement de l’autorisation 

d’exploiter les deux forages au droit de la parcelle cadastrée 
section AP n° 151 sise à Punaauia conformément à l’arrêté 
n° 603 CM du 11 avril 2023 susvisé. 

 
Un plan de récolement du réseau d’alimentation en eau 

potable à jour depuis les forages jusqu’au projet est attendu 
en conformité. 

 
Il est noté que les 70 lots de Miri 7 seront alimentés par 

le réservoir existant R4 situé sur Miri 4.  
 
Conformément à l’article 4 de l’arrêté n° 1401 CM du  

16 décembre 1997 fixant les normes et les conditions de rejet 
des eaux usées provenant d’un assainissement collectif public 
ou autonome, “dans le cas d’un tracé commun ou de 
croisement de réseaux, les canalisations d’eaux usées avant 
ou après traitement, doivent être placées en dessous des 
conduites d’alimentation en eau destinée à la consommation 
humaine”. 

 
Pour la demande de conformité, il convient de fournir : 
 

- une étude diagnostique des réseaux de distribution et des 
équipements par un bureau d’études spécialisé. Ladite 
étude doit dresser un état des lieux, recenser les 
problématiques et définir les travaux à réaliser pour 
garantir une distribution d’eau potable en pression et en 
quantité suffisante pour l’ensemble des lots actuels et 
futurs se raccordant à l’adduction du lotissement Miri ; 

- les plans de récolement du réseau d’eau potable ; 
- les attestations d’étanchéité et de désinfection de 

l’ensemble du réseau. 
 
Art. 6.— Assainissement des eaux usées 
 
L’étude du bureau d’étude Vaimana doit être complétée 

par un audit des réseaux. Pour ce faire, des mesures de début 
des tronçons (par temps sec et de pluie) et des inspections 
visuelles sont attendues. Cette étude complémentaire doit 
permettre de détecter les anomalies (arrivées d’eau de pluie 
parasite, fissures, présence de racines...) et de vérifier 
l’aptitude des réseaux à transporter les débits d’effluents des 
lots existants et des futures extensions.
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Les canalisations de gestion des eaux usées doivent être 
placées de sorte à privilégier une évacuation gravitaire des 
effluents de chaque lot et éviter la mise en place de poste de 
relevage individuel par les acquéreurs. 

 
Les réseaux de gestion des eaux usées aménagés dans les 

talwegs doivent être réalisés de sorte à assurer leur 
protection et leur stabilité. Ils doivent être aisément 
accessibles pour les interventions. Un reportage 
photographique des phases de mise en place de ces réseaux 
est attendu le cas échéant. 

 
En ce qui concerne les postes de relevage collectifs d’eaux 

usées brutes, il convient de prévoir un robinet d’eau courante 
à proximité, un panier de dégrillage et un regard de visite 
correctement positionné. Les pompes doivent être reliées à un 
dispositif d’alarme relié vers la société d’entretien 
conformément à la note du bureau d’étude Ha’aviti datant de 
juillet 2020. 

 
Pour la demande de conformité, il convient de fournir : 
 
- les plans de récolement, les attestations d’étanchéité 

des réseaux d’eaux usées et des postes de relevage 
collectifs des eaux usées brutes ; 

- un reportage photographique des phases de travaux de 
mise en place des réseaux d’eaux usées dans les 
talwegs. Les plans de récolement (implantation, vues 
en plan et coupe) de ces réseaux ; 

- l’audit sur les lignes principales du réseau d’eaux 
usées établi par un bureau d’étude conformément au 
premier paragraphe de cet article ; 

- le contrat d’entretien des postes de relevage daté et 
cosigné. 

 
Art. 7.— Eaux pluviales 
 
Chaque lot dispose d’un point de raccordement des eaux 

pluviales dont la position est reportée sur un plan de 
récolement. Le point de raccordement doit être positionné sur 
chaque lot de sorte à permettre un écoulement gravitaire des 
eaux pluviales. Aucun poste de relevage ne peut être 
autorisé. 

 
Le cas échéant, des caniveaux sont présents en pied voire 

en tête de talus afin de récolter de façon gravitaire les eaux 
de ruissellement et éviter toute stagnation d’eau sur les 
plateformes. Le dimensionnement de ces réseaux de collecte 
est assuré par un bureau d’études compétent. 

 
Au niveau des voiries et des stationnements, des regards 

dont les positions sont matérialisées sur un plan de 
récolement assurent la récolte des eaux pluviales. 

 
Art. 8.— Réseaux électrique et téléphonique 
 
Les réseaux électrique et téléphonique doivent être 

réalisés conformément aux normes techniques de 
distribution publique. 

 
Avant le début des travaux d’adduction téléphonique, un 

projet détaillé des infrastructures de communication et 
télécommunication doit être présenté au groupe de suivi et de 
contrôle des réseaux de lignes de Vini Onati. Un certificat de 
conformité de l’installation émanant de l’opérateur est 
attendu pour la demande de conformité.

Art. 9.— Gestion des ordures ménagères 
 
Le projet prévoit la mise en place de trois locaux à 

poubelles positionnés respectivement dans chaque zone.  
Il convient de faire en sorte d’implanter les locaux à poubelles 
de sorte à respecter un recul par rapport aux voies de  
2 mètres imposé par le plan général d’aménagement de 
Punaauia. L’arrêt des engins de ramassage sans gêne de la 
circulation automobile est assuré. A la conformité, un 
passage des engins doit être réalisé par la commune et une 
attestation de bonne accessibilité du service en charge du 
ramassage des ordures ménagères est attendue. 

 
L’ensemble des prescriptions de la délibération  

n° 2001-24 APF du 8 février 2001 pour la réalisation des 
locaux à poubelle doivent être respectées. 

 
Art. 10.— Espaces verts et aires de jeux et de loisirs 
 
Le projet prévoit une superficie totale de 17 430 mètres 

carrés d’espaces verts et d’aires de jeux et loisirs répartie de 
façon suivante : 

 
- espace vert 1 d’une superficie de 1 472 mètres carrées ; 
- espace vert 2 d’une superficie de 3 587 mètres carrées ; 
- espace vert 3 d’une superficie de 1 670 mètres carrées ; 
- espace vert 4 d’une superficie de 810 mètres carrées et 

cadastré n° 1 248 section CD ; 
- espace vert 5 d’une superficie de 810 mètres carrées et 

cadastré n° 1 249 section CD ; 
- espace vert 6 d’une superficie de 2 476 mètres carrées et 

cadastré n° 1 267 section CD ; 
- espace vert 7 d’une superficie de 1 121 mètres carrées et 

cadastré n° 1 216 section CD ; 
- parcelle d’une superficie de 2 443 mètres carrées et 

cadastrée n° 418 section CD ; 
- parcelle d’une superficie de 3 041 mètres carrées et 

cadastrée n° 419 section CD ; 
- surplus d’une superficie de 76 mètres carrées et cadastré 

n° 1266 section CD. ??? de temps en temps mis comme 
espace vert. 

 
Un plan de récolement des espaces verts et aires de jeu et 

de loisir est attendu en conformité après bornage des 
parcelles par le géomètre. Ce plan doit présenter leur 
localisation en fonction de chaque zone susvisée, leur 
référence cadastrale, leur superficie, surface aplanie sur le 
modèle du plan 040-18-47a du 30 novembre 2021. 

 
Les talus doivent faire l’objet d’une vegétalisation par une 

couverture de plantes tapissantes sans risque pour leur 
stabilité. Les abords des voies doivent être engazonnés et 
agrémentés de plantes. 

 
Les aires de jeux et de loisirs doivent être entièrement 

aménagées et équipées. 
 
Art. 11.— Terrassements 
 
Les travaux doivent être réalisés dans le respect des 

engagements formulés dans l’évaluation d’impact sur 
l’environnement et sous la surveillance d’un géotechnicien 
compétent qui devra se prononcer sur la stabilité générale 
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des travaux restant à réaliser. Un rapport de suivi final est 
attendu. Ce dernier doit comprendre un volet spécifique 
relatif à la gestion générale des eaux pluviales. Pour le 
remblai dans le talweg naturel : 

 
- une attestation de bonne exécution des travaux de 

remblai suivant les conclusions de l’étude hydraulique par 
l’entreprise qui a dimensionné et réalisé les ouvrages ; 

- une synthèse des travaux et ouvrages réalisés rédigée par 
l’entreprise responsable de l’exécution. 

 
Afin d’assurer la stabilité des aménagements et des 

constructions prévus au projet, un suivi géotechnique des 
travaux devra être réalisé afin de valider la géométrie des 
terrassements de la voirie, de définir en cas de besoin, les 
mesures de traitement / sécurisation des talus naturels ou 
terrassés sur l’ensemble des lots. A l’issue, un rapport 
géotechnique final certifiant la bonne exécution de l’ensemble 
des ouvrages (terrassements, remblais, fondations, ouvrages 
de soutènement) devra être fourni.  

 
Un avis technique final sur chaque lot est  

attendu présentant a minima et en fonction de leurs  
caractéristiques : 

 
- une analyse de la gestion des eaux pluviales ; 
- une analyse de la stabilité des talus amont et/ou aval ; 
- une analyse des ouvrages de soutènement ; 
- une analyse sur les dispositions complémentaires 

nécessaires au maintien de la stabilité du lot sur le long 
terme. 
 
Dans le cas des lots en remblai, il conviendra de fournir 

un récapitulatif des essais de tassement réalisés par un 
bureau d’études géotechniques sur chaque lot. 

 
Art. 12.— Stationnements visiteurs 
 
Les stationnements visiteurs mis en place dans le 

lotissement sont répartis de la façon suivante : 
 

- zone 1 : 26 places ; 
- zone 2 : 6 places ; 
- zone 3 : 6 places. 

 
La parcelle cadastrée n° 596 section CD fait également 

l’aménagement afin de créer 13 places de stationnement 
visiteur. A noter que cette parcelle est susceptible d’être 
impactée par la mise en place d’une station de pompage pour 
un projet de lotissement en amont. 

 
Les 51 places de stationnement projetées sont conformes 

aux dispositions du plan général d’aménagement de 
Punaauia (dimensions de 2,5 mètres de large pour 5 mètres 
de long). Ils disposent d’un marquage au sol, d’un revêtement 
et sont pourvus d’arbres pour l’ombrage des véhicules dans le 
respect de la réglementation. 

 
A la conformité, les plans de récolement doivent présenter 

les stationnements visiteurs avec indication du nombre 
effectivement réalisés ainsi que la position des arbres 
d’ombrage plantés.

Art. 13.— Au titre des documents demandés pour la 
gestion des matériaux issus des terrassements 

 
Compte tenu de l’importance des terrassements 

envisagés, nonobstant les suivis du géotechnicien, il 
conviendra de suivre au travers d’un document spécifique 
libre au choix du maître d’ouvrage les volumes de matériaux 
déplacés pendant toute la durée du chantier. Ce document 
devra être complété de façon journalière et comprendre  
a minima : 
 
- les volumes ou les masses de matériaux issus des déblais 

et spécifiant leur destination finale, en particulier 
lorsqu’ils sont évacués du site ; 

- les volumes ou les masses de matériaux issus des 
remblais et spécifiant leur origine. En cas d’apport 
extérieur de matériaux, des tests relatifs à la présence de 
la petite fourmi de feu devront être systématiquement 
effectués et conservés pour preuve. 
 
Ce document devra comprendre tous les justificatifs et 

être tenu à la disposition du service instructeur qui pourra 
demander à le consulter pendant la durée du chantier et une 
copie devra être fournie pour la conformité. Dans le cas où les 
volumes réels dépassent de 15 % au moins les volumes 
initialement autorisés, une demande de modification devra 
être déposée auprès du service instructeur. 

 
Le dépôt transitoire des remblais ou déblais excédentaires 

en dehors de l’emprise du projet et soumis à autorisation 
selon les seuils fixés conformément au code de 
l’aménagement devra faire l’objet d’une demande 
d’autorisation préalable. La conformité du projet de 
lotissement est subordonnée à la conformité du permis 
d’aménager des déblais excédentaires. En cas d’évacuation 
vers des sites autorisés, il conviendra de fournir les 
attestations de réception mentionnant spécifiquement les 
volumes de matériaux. 

 
Art. 14.— Cahier des charges et règlement de construction 
 
Il est vivement recommandé de mettre à jour le cahier des 

charges en fonction des nouveaux travaux en particulier au 
niveau des servitudes grevant les lots. Par ailleurs, il 
convient de préciser dans le cahier des charges du présent 
projet que les acquéreurs des lots doivent déposer leurs 
déchets dans les lieux et aménagements indiqués. 

 
Un exemplaire du cahier des charges complété et modifié 

doit être présenté à la direction de la construction et de 
l’aménagement lors de la demande de conformité. 

 
Art. 15.— A l’appui de toute demande de certificat de 

conformité du lotissement, les pièces suivantes complétant  
le dossier du lotissement devront être déposées en  
4 exemplaires : 

 
- le plan de bornage et de récolement des travaux réalisés. 

Les récolements doivent comprendre les voiries et réseaux 
divers, la position de chaque point de raccordement et les 
regards ou trappes de visite, les terrassements, 
enrochements et gunitages, les espaces verts et aires de 
jeux, les locaux à poubelles, les places de stationnement ; 

- l’attestation de réception du réseau incendie ; 
- l’avis de la commune de Punaauia sur l’accessibilité du 

lotissement par les engins communaux en charge de la 
protection civile et secours à la personne ainsi que de 
ramassage des ordures ménagères ;
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- l’attestation de conformité du réseau de communication et 
de télécommunication ; 

- un rapport final de bonne stabilité générale des 
terrassements et divers ouvrages de soutènement. A noter 
que le rapport doit se prononcer autant sur la voirie que 
sur les lots ; 

- les résultats des tests d’étanchéité du réseau d’eau  
usées ; 

- la convention de déversement des eaux usées au réseau 
d’assainissement collectif public de Punaauia cosignée 
avec la SEM “Assainissement des eaux usées de Tahiti” ; 

- le procès-verbal de réception des eaux usées établi par la 
Polynésienne des eaux ; 

- le cahier des charges complété et modifié le cas échéant.  
Il convient de rappeler que l’ajout de dispositions 
complémentaires aux règles d’urbanisme en vigueur 
nécessite le recours à un architecte ; 

- un jeu de plans complet de récolement des travaux en 
version informatique. 
 
Art. 16.— Le présent arrêté devient caduc si les travaux 

d’aménagement ne sont pas achevés dans un délai de six (6) 
ans à compter de sa publication au Journal officiel. L’arrêté 
d’autorisation peut être prorogé une fois pour une durée 
maximum de quatre (4) ans sur demande du bénéficiaire. 

 
Cette demande devra être établie conformément au 

modèle téléchargeable sur le site de la direction de la 
construction et de l’aménagement. Elle devra être déposée en 
deux exemplaires contre décharge en mairie de Punaauia 
deux mois avant l’expiration du délai de validité de l’arrêté. 

 
Toute évolution du projet devra être signalée et 

préalablement faire l’objet d’un avenant au dossier initial 
sauf si elle concerne une modification mineure des 
constructions intégrées au projet pouvant entraîner un 
récolement. 

 
Art. 17.— Le présent arrêté et le dossier correspondant 

sont mis à la disposition du public, conformément aux 
dispositions de l’article D. 141-22 du code de l’aménagement 
de la Polynésie française, aux secrétariats : 

 
- de la mairie de Punaauia ; 
- de la mairie de Faa’a ; 
- de la direction de la construction et de l’aménagement 

(“cellule des travaux immobiliers”). 
 
Art. 18.— Le vice-président, ministre du logement, de 

l’aménagement, en charge des transports interinsulaires, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
Jean-Christophe BOUISSOU. 

 

 
 

ARRETE n° 4450 MEF/DGAE du 2 mai 2023 portant 
extension de 2 brevets français 

NOR : DAE23504282AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle” ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu le Bulletin officiel de la propriété industrielle (BOPI) 

n° 2022-17 du 29 avril 2022 vol. 1 ayant publié la demande 
d’enregistrement et la demande d’extension du brevet  
n° FR3115454 ; 

 
Vu le Bulletin officiel de la propriété industrielle (BOPI) 

n° 2022-7 du 18 février 2022 vol. 1 ayant publié la demande 
d’enregistrement et la demande d’extension du brevet  
n° FR3113423 ; 

 
Vu le Journal officiel de la Polynésie française (JOPF)  

n° 50 NS du 19 mai 2022 ayant publié la demande 
d’enregistrement et la demande d’extension du brevet  
n° FR3115454 ;

MINISTERE DES FINANCES, DE L’ECONOMIE
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Vu le Journal officiel de la Polynésie française (JOPF)  
n° 24 NS du 10 mars 2022 ayant publié la demande 
d’enregistrement et la demande d’extension du brevet  
n° FR3113423 ; 

 
Vu le Bulletin officiel de la propriété industrielle (BOPI) 

n° 2023-16 du 21 avril 2023 ayant publié la délivrance de  
2 brevets objet du présent arrêté d’extension, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— Les titres de propriété industrielle 

enregistrés par l’Institut national de la propriété industrielle 
(INPI), publiés dans le BOPI et le JOPF susvisés, et listés 
dans le tableau ci-dessous, sont étendus en Polynésie 
française, où ils produisent les mêmes effets qu’en France 
métropolitaine. 

 

 
 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 
ARRETE n° 4451 MEF/DGAE du 2 mai 2023 portant 

extension des enregistrements de 182 marques françaises 
NOR : DAE23504281AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ;

Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 
relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu les bulletins officiels de la propriété industrielle 

(BOPI) vol. 1 ayant publié les demandes d’enregistrement et 
les demandes d’extensions des marques objet du présent 
arrêté d’extension ; 

 
Vu les Journaux officiels de la Polynésie française (JOPF) 

ayant publié les demandes d’enregistrement et les demandes 
d’extension des marques objet du présent arrêté d’extension ; 

 
Vu le Bulletin officiel de la propriété industrielle (BOPI) 

n° 2023-16 du 21 avril 2023 ayant publié l’enregistrement des 
marques objet du présent arrêté d’extension, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— Les marques enregistrées par l’Institut 

national de la propriété industrielle (INPI), publiées dans les 
BOPI et les JOPF susvisés, et listées en annexe 1 au présent 
arrêté sont étendues en Polynésie française, où elles 
produisent les mêmes effets qu’en France métropolitaine. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET.
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ARRETE n° 4471 MEF du 2 mai 2023 portant autorisation 
préalable d’exploiter une unité de production d’énergie 
photovoltaïque de 300 kWc sur les nouveaux bâtiments 
de la société SIPAC à Mahina 

NOR : ENR23503902AM-1 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu le code de l’énergie de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 323 CM du 17 mars 2021 relatif à la 

composition, au fonctionnement, à la procédure de 
consultation de la commission de l’énergie et à la délivrance 
d’autorisations d’exploiter en application du titre III du code 
de l’énergie de la Polynésie française ; 

 
Vu la demande de la SARL SIPAC réceptionnée  

le 31 janvier 2023 ; 
 
Vu l’avis favorable de la commission de l’énergie réunie en 

séance du 4 avril 2023, 
Arrête : 

 
Article 1er.— La SARL SIPAC est autorisée à exploiter 

une unité de production d’énergie photovoltaïque de 300 kWc 
sur la toiture des bâtiments situés sur les parcelles S-302 et 
S-365 commune de Mahina, Tahiti. 

 
Art. 2.— La présente autorisation ne dispense pas le 

bénéficiaire de l’obtention des autorisations délivrées au titre 
des installations classées et des autorisations de travaux 
immobiliers. 

 
Art. 3.— La présente autorisation devient caduque si les 

travaux n’ont pas été achevés dans un délai d’un an. 
 
Art. 4.— Le ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 
 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
Yvonnick RAFFIN. 

 
 
ARRETE n° 4472 MEF du 2 mai 2023 portant autorisation 

préalable d’exploiter une unité de production d’énergie 
photovoltaïque de 2,5 MWc sur le motu Tevairoa,  
à Bora Bora 

NOR : ENR23504119AM-1 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications,
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Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection  
sociale généralisée et de la coordination de l’action 
gouvernementale ; 

 
Vu le code de l’énergie de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 323 CM du 17 mars 2021 relatif à la 

composition, au fonctionnement, à la procédure de 
consultation de la commission de l’énergie et à la délivrance 
d’autorisations d’exploiter en application du titre III du code 
de l’énergie de la Polynésie française ; 

 
Vu la demande de la SARL Sweet réceptionnée le 3 juin 

2022 et complétée le 5 octobre 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable, sous réserve de l’obtention de la 

maîtrise foncière, de la commission de l’énergie réunie en 
séance du 30 janvier 2023 ; 

 
Vu le jugement n° 36-10 du 9 mars 2011 inscrit sous la 

minute 47-28 concernant le partage de la terre “Farapu” sur 
l’îlot Tevairoa à Bora Bora, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— La SARL Sweet est autorisée à exploiter 

une unité de production d’énergie photovoltaïque de 2,5 MWc 
sur le motu Tevairoa, à Bora Bora. 

 
Art. 2.— La présente autorisation ne dispense pas le 

bénéficiaire de l’obtention des autorisations délivrées au titre 
des installations classées et des autorisations de travaux 
immobiliers. 

 
Art. 3.— La présente autorisation devient caduque si les 

travaux n’ont pas été achevés dans un délai d’un an. 
 
Art. 4.— Le ministre des finances, de l’économie, en 

charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

Yvonnick RAFFIN. 
 
 

ARRETE n° 4477 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant 
extension des renouvellements de 127 marques françaises 

NOR : DAE23504329AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “la propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu le Bulletin officiel de la propriété industrielle (BOPI) 

n° 2023-16 du 21 avril 2023, 
 

Arrête : 
 

Article 1er.— Les titres de propriété industrielle 
renouvelés par l’Institut national de la propriété industrielle 
(INPI), publiés dans le BOPI susvisé, et listés en annexe au 
présent arrêté sont étendus en Polynésie française, où ils 
produisent les mêmes effets qu’en France métropolitaine. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET.
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ARRETE n° 4478 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3217433 

NOR : DAE23504330AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ;

Vu la demande d’extension de renouvellement de la 
marque n° 3217433 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3217433 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 
ARRETE n° 4479 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 

la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3251607 

NOR : DAE23504331AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications,
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Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 3251607 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 

française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3251607 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 

ARRETE n° 4480 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3938679 

NOR : DAE23504332AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrête n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ;

Page LEXPOL 134 sur 180



9 Mai 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 10847

Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 
article LP. 411-1 dernier alinéa ; 

 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2010 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2023 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 3938679 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ;

Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 
été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour : 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3938679 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrête qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 

ARRETE n° 4481 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3954968 

NOR : DAE23504333AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-102 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 2 I juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ;
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Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 
nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des litres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 3954968 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3954968 est 
rejetée.

Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 
économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 

ARRETE n° 4482 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3967057 

NOR : DAE23504334AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ;
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Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 
portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. I38 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 3967057 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOP1) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3967057 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET.

ARRETE n° 4483 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3977794 

NOR : DAE23504335AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-195 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des litres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ;
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Vu la demande d’extension de renouvellement de la 
marque n° 3977794 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3977794 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 
ARRETE n° 4484 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 

la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3979670 

NOR : DAE23504336AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 3979670 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ;
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Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  
il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3979670 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 

ARRETE n° 4485 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3982924 

NOR : DAE23504337AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ;

Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 
création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 3982924 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension,
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Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3982924 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 

ARRETE n° 4486 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 3992375 

NOR : DAE23504338AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ;

Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 
accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 3992375 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 3992375 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET.
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ARRETE n° 4487 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 4003729 

NOR : DAE23504339AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ;

Vu la demande d’extension de renouvellement de la 
marque n° 4003729 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 4003729 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 

ARRETE n° 4488 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement de la marque 
n° 4005735 

NOR : DAE23504340AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-142 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Page LEXPOL 141 sur 180



10854 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 9 Mai 2023

Vu l’arrêté n° 23-201S APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

 
Vit l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ; 

 
Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 

création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié, pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu la demande d’extension de renouvellement de la 

marque n° 4005735 publiée au Bulletin officiel de la propriété 
industrielle (BOPI) n° 2023-16 du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ;

Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  
il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La demande d’extension en Polynésie 
française du renouvellement de la marque n° 4005735 est 
rejetée. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 
 

ARRETE n° 4489 MEF/DGAE du 3 mai 2023 portant rejet de 
la requête en extension du renouvellement des marques 
n° 3986410, n° 3986425, n° 3986443, n° 3986787,  
n° 3986796, n° 3986807, n° 3993752 

NOR : DAE23504341AM 

 
Le ministre des finances, de l’économie, en charge de 

l’énergie, de la protection sociale généralisée, de la 
coordination de l’action gouvernementale et des 
télécommunications, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment son 

article LP. 411-1 dernier alinéa ; 
 
Vu l’arrêté n° 717 PR du 17 septembre 2020 modifié 

relatif aux attributions du ministre des finances, de 
l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale 
généralisée, de la coordination de l’action gouvernementale et 
des télécommunications ;
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Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant 
création, organisation et fonctionnement du service 
administratif dénommé “direction générale des affaires 
économiques” ; 

 
Vu l’arrêté n° 2207 CM du 1er octobre 2019 portant 

nomination de Mme Sabine Bazile en qualité de directrice de 
la direction générale des affaires économiques ; 

 
Vu l’arrêté n° 9019 MEF du 21 septembre 2020 modifié 

portant délégation de signature à Mme Sabine Bazile en 
qualité de directrice de la direction générale des affaires 
économiques ; 

 
Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant 

accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la 
propriété industrielle relatif à l’extension des titres de 
propriété industrielle (accord d’extension) ; 

 
Vu la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013 modifiée 

portant modification de la 2e partie du code de la propriété 
intellectuelle (partie législative), intitulée “La propriété 
industrielle”, et notamment son article LP. 138 créant la 
procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ; 

 
Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en 

application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 
6 mai 2013 ; 

 
Vu les demandes d’extension de renouvellement des 

marques n° 3986410, n° 3986425, n° 3986443, n° 3986787,  
n° 3986796, n° 3986807, n° 3993752 publiées au Bulletin 
officiel de la propriété industrielle (BOPI) n° 2023-16  
du 21 avril 2023 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord 

d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur  
le 1er février 2014 ; 

 
Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du 

pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM  
du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie 
française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 
sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux 
déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 
bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit 
alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 
2004 sont soumis au régime de la reconnaissance  
optionnelle ; 

 
Considérant qu’au regard des éléments susvisés,  

il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au 
dépôt d’une requête en extension de son titre, que la 
protection de ce dernier était acquise en Polynésie française 
depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ; 

 
Considérant qu’aucune procédure de reconnaissance n’a 

été sollicitée pour la/les marque(s) susvisée(s), cette 
protection n’est pas acquise en Polynésie française à ce jour ; 

 
Considérant que le renouvellement de cette marque ne 

répond pas aux conditions nécessaires pour bénéficier de la 
procédure d’extension,

Arrête : 
 

Article 1er.— Les demandes d’extension en Polynésie 
française du renouvellement des marques n° 3986410,  
n° 3986425, n° 3986443, n° 3986787, n° 3986796, n° 3986807, 
n° 3993752 sont rejetées. 

 
Art. 2.— La directrice de la direction générale des affaires 

économiques est chargée de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice adjointe  

des affaires économiques, 
Catherine COLOMBET. 

 

 
 

ARRETE n° 4473 MCE du 2 mai 2023 arrêté autorisant  
Mme Jennifer Kahn à effectuer une campagne de 
sondages archéologiques au marae “Poreopi’i" sis à 
Naairoa et une campagne de prospections-inventaire au 
marae classé “Tararoa” sis à Vitaria, commune de 
Rurutu, île de Rurutu, archipel des Australes 

NOR : SCP23504448AM-1 

 
Le ministre de la culture, de l’environnement, des 

ressources marines, en charge de l’artisanat, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 657 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de la culture, de l’environnement, 
des ressources marines, en charge de l’artisanat ; 

 
Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française et 

notamment ses articles D. 154-1 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté n° 1984 CM du 4 octobre 2018 relatif à la 

direction de la culture et du patrimoine Te Papa Hiro’a e 
Faufa’a tumu ; 

 
Vu l’autorisation des propriétaires terriens en date du  

10 et 12 juillet 2022 ;

MINISTERE DE LA CULTURE,  

DE L’ENVIRONNEMENT, 

DES RESSOURCES MARINES
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Vu la demande d’autorisation de travaux archéologiques 
de l’intéressée reçue le 26 avril 2023, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— Mme Jennifer Kahn est autorisée à 

effectuer une campagne de sondages archéologiques au 
marae “Poreopi’i” sis à Naairoa et une campagne de 
prospections-inventaire au marae classé “Tararoa” sis à 
Vitaria, commune de Rurutu, île de Rurutu, archipel des 
Australes. 

 
Art. 2.— Cette autorisation lui est donnée pour une 

période allant du 22 mai au 21 juin 2023. 
 
Art. 3.— Ce travail de recherches archéologiques est 

conduit sous le contrôle de la cellule patrimoine culturel de la 
direction de la culture et du patrimoine. 

 
Art. 4.— En cas de découvertes durant les travaux 

réalisés, l’ensemble du matériel archéologique, à savoir : les 
artéfacts, écofacts, sédiments et prélèvements de toute sorte 
rassemblés à l’occasion de cette campagne sera transféré à 
Tahiti et mis en dépôt dans les locaux de la direction de la 
culture et du patrimoine sis à Punaauia dès la fin des travaux 
de terrain aux fins d’études et de conservation. Une fois 
rendu à destination, le matériel archéologique devra être 
correctement conditionné et inventorié par l’archéologue 
responsable de la mission dans les locaux de la direction de la 
culture et du patrimoine, exclusivement avec les contenants 
mis à disposition et selon le protocole édicté par la direction 
de la culture et du patrimoine. 

 
La direction de la culture et du patrimoine informera 

immédiatement le(s) propriétaire(s) de la parcelle par voie 
numérique, ainsi que la commune de Rurutu en leur 
transmettant la liste descriptive complétée de photographies. 

 
Art. 5.— Les originaux de tous les documents de terrain 

(carnets de fouilles, relevés de terrain, données LIDAR, 
notes, photographies et liste des sites répertoriés avec leur 
localisation géographique référencés en WGS 84) seront 
remis à la direction de la culture et du patrimoine dès la fin 
des travaux de terrain. 

 
Art. 6.— Le rapport final sera remis à la direction de la 

culture et du patrimoine en 1 exemplaire original au format 
papier, ainsi que la version numérique, au terme de la 
campagne archéologique. Une restitution des travaux 
entrepris sera effectuée dans les locaux de la direction de la 
culture et du patrimoine sous forme d’exposé aux agents 
concernés. 

 
Art. 7.— En cas de prélèvement sur site à des fins 

d’analyse, d’étude et de datation dans des laboratoires 
extérieurs, les échantillons de charbons et de sédiments, de 
vestiges lithiques et de vestiges de faune et flore pourront 
faire l’objet d’une autorisation d’exportation temporaire 
octroyée par la direction de la culture et du patrimoine. Cette 
autorisation précitée mentionnera les conditions liées à cette 
exportation temporaire ainsi que les délais de transmission 
des résultats scientifiques.

Art. 8.— Le présent arrêté peut être immédiatement 
abrogé en cas de non-respect des dispositions 
susmentionnées, conformément aux articles D. 154-2 et 
suivants du code de l’aménagement de la Polynésie française. 

 
Art. 9.— Le ministre de la culture, de l’environnement, 

des ressources marines, en charge de l’artisanat, est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée 
et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU. 
 

 
 

ARRETE n° 4452 MGT du 2 mai 2023 portant autorisation 
d’empiétement de la servitude d’ouvrage d’art d’une 
superficie de 69,10 m², située au droit de la terre 
“Tutuapare lot 1B” de la parcelle cadastrée N-160, 
section CY sise dans la commune de Papeete, au profit 
de la SCI C&C Tipaerui 

 
Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 

en charge des relations avec les Institutions, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, en charge des 
transports terrestres ; 

 
Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant 

délégation des pouvoirs du conseil des ministres ; 
 
Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 

modifiée portant composition et administration du domaine 
public en Polynésie française ; 

 
Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 385 CM du 4 mars 2004 modifié relatif à la 

procédure d’instruction et de recevabilité des demandes 
d’occupations de dépendances du domaine public ; 

 
Vu la demande formulée par M. Bernard Cohen de  

la SCI C&C Tipaerui,

MINISTERE DES GRANDS TRAVAUX, 

DES TRANSPORTS TERRESTRES
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Arrête : 
 

Article 1er.— Est autorisé, au profit de la SCI C&C 
Tipaerui un empiétement de la servitude d’ouvrage d’art 
d’une superficie de 69,10 m2, située au droit de la terre 
“Tutuapare lot 1B” de la parcelle cadastrée N-160,  
section CY sise dans la commune de Papeete, au profit de la 
SCI C&C Tipaerui tel que le tout figure sur le plan 
d’implantation du projet joint dans le dossier du bénéficiaire. 

 
Art. 2.— L’occupation sur la servitude de curage n’est pas 

concernée par cette autorisation. 
 
Art. 3.— L’empiétement autorisé à l’article 1er est destiné 

à la construction d’un immeuble intitulé “Centre Médical 
Tipaerui”. 

 
Art. 4.— L’empiétement autorisé ne vaut pas permis de 

travaux immobiliers. La SCI C&C Tipaerui doit solliciter les 
autorisations administratives de travaux immobiliers 
nécessaires à la réalisation des travaux prévus à l’article 2 à 
la direction de la construction et de l’aménagement. 

  
Art. 5.— La SCI C&C Tipaerui s’engage à prendre à sa 

charge tous les frais et les travaux de démolition et de 
reconstruction de ses biens et ouvrages situés dans cette zone 
soumise à autorisation, consécutifs à l’exécution de travaux 
de conservation et de construction conduits par la direction 
de l’équipement sur le domaine public routier y attenant ou 
sur l’empiétement autorisé. 

 
Art. 6.— La présente autorisation pourra être abrogée en 

cas de non-respect de la destination définie à l’article 3 ou de 
dépassement des dimensions des aménagements mentionnés 
au plan d’implantation joint au dossier. 

 
Art. 7.— Le présent arrêté sera notifié à la SCI C&C 

Tipaerui et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
René TEMEHARO. 

 
 
ARRETE n° 4465 MGT du 2 mai 2023 portant autorisation 

d’empiétement d’une superficie totale de soixante 
mètres carrés treize (60,13 m²), dans la zone soumise à 
autorisation, au droit de la parcelle cadastrée dans la 
section CH n° 6 “terre Tiatire”, sise à Vaiaau, commune 
de Tumaraa sur l’île de Raiatea, au profit de Athena 
Design, représentée par Mme Cathy Holman, mandataire 
de M. Edgar Iripau 

NOR : DEQ23504239AM-1 

 
Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 

en charge des relations avec les Institutions, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, des transports 
terrestres, en charge des relation avec les Institutions ; 

 
Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant 

délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 
 
Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 

modifiée portant composition et administration du domaine 
public en Polynésie française ; 

 
Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 385 CM du 4 mars 2004 modifié relatif à la 

procédure d’instruction et de recevabilité des demandes 
d’occupations de dépendances du domaine public ; 

 
Vu le plan d’implantation à l’échelle 1/200e ; 
 
Vu la demande de Athena Design, représentée par  

Mme Cathy Holman, mandataire de M. Edgar Irihau en date 
du 17 avril 2023, 

Arrête : 
 

Article 1er.— Est autorisé au profit de Athena Design, 
représentée par Mme Cathy Holman, mandataire de  
M. Edgar Irihau, un empiétement dans la zone soumise à 
autorisation, d’une superficie totale de soixante mètres carrés 
treize (60,13 m2), au droit de la terre “Tiatire partie”, parcelle 
cadastrée CH n° 6, sise à Vaiaau, commune de Tumaraa sur 
l’île de Raiatea, tel que le tout figure sur le plan 
d’implantation à l’échelle 1/200e, joint au présent dossier. 

 
Art. 2.— La servitude de curage n’est pas impactee par cet 

empiétement. L’empiétement de la zone soumise à 
autorisation est acceptable du fait que l’ouvrage de traversée 
sous la route peut être réaménagé en cas de besoin,  
en demi-chaussée, ce qui limite le besoin foncier aux abords 
de l’ouvrage d’art. 

 
Art. 3.— L’empiétement autorisé à l’article 1er est destiné 

à la construction d’un fare OPH de type F3. 
  
Art. 4.— L’empiétement autorisé ne vaut pas permis de 

travaux immobiliers. Athena Design, représentée par  
Mme Cathy Holman, mandataire de M. Edgar Irihau devra 
solliciter les autorisations administratives de travaux 
immobiliers nécessaires à la réalisation des travaux prévus à 
l’article 3 à la direction de la construction et de 
l’aménagement.
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Art. 5.— Athena Design, représentée par Mme Cathy 
Holman, mandataire de M. Edgar Irihau, s’engage à prendre 
à sa charge tous les frais et les travaux de démolition et de 
reconstruction de ses biens et ouvrages situés dans cette zone 
soumise à autorisation, consécutifs à l’exécution de travaux 
de conservation et de construction conduits par la direction 
de l’équipement sur le domaine public routier y attenant ou 
sur l’empiétement autorisé. 

 
Art. 6.— La présente autorisation pourra être abrogée en 

cas de non-respect de la destination définie à l’article 3 ou de 
dépassement des dimensions des aménagements mentionnés 
au plan d’implantation joint au dossier. 

 
Art. 7.— Le présent arrêté sera notifié à Athena Design, 

représentée par Mme Cathy Holman, mandataire de  
M. Edgar Irihau et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
René TEMEHARO. 

 
 
ARRETE n° 4474 MGT du 2 mai 2023 ordonnant la 

déconsignation d’une partie des indemnités versées à la 
Caisse des dépôts et consignations relative à la terre 
Marutaka (plan 12) nécessaire à la réalisation des 
travaux d’extension de l’aérodrome de Fangatau dans 
l’archipel des Tuamotu 

NOR : DEQ23504291AM-1 

 
Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 

en charge des relations avec les Institutions, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, en charge des 
transports terrestres ; 

 
Vu la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions 

diverses relatives aux départements d’outre-mer ; 
 
Vu le décret n° 95-323 du 22 mars 1995 portant extension 

et adaptation de la deuxième partie (Réglementaire) du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique dans le 
territoire de la Polynésie française (Arrêté de promulgation 
n° 328 DRCL du 27 mars 1995) ; 

 
Vu la délibération n° 95-88 AT du 27 juin 1995 portant 

dispositions d’application des articles 20 et 21 de la  
loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 relatifs au code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique dans le territoire 
de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 878 CM du 2 mai 2018 portant versement à 
la Caisse des dépôts et consignations des indemnités dues 
aux propriétaires des parcelle de terre nécessaires à la 
réalisation des travaux d’extension de l’aérodrome de 
Fangatau dans l’archipel des Tuamotu ; 

 
Vu la dévolution successorale de Tehoka Iiuri ; 
 
Vu la dévolution successorale de Turi Théodore Tehoka ; 
 
Vu la dévolution successorale de Tepori Tehoka épouse 

Fariua ; 
 
Vu la dévolution successorale de Fariua Timiperika 

Fariua ; 
 
Vu la demande de déconsignation formulée ; 
 
Vu les pièces du dossier, 
 

Arrête : 
 

Article 1er.— Est autorisée la déconsignation d’une partie 
des indemnités versées à la Caisse des dépôts et 
consignations relative à la terre Marutaka (plan 12) 
nécessaire à la réalisation des travaux d’extension de 
l’aérodrome de Fangatau dans l’archipel des Tuamotu. 

 
Le versement des indemnités déconsignées est effectué 

conformément aux indications énoncées dans le tableau  
ci-après : 

 
 

Art. 2.— Le ministre des grands travaux, des transports 
terrestres, en charge des relations avec les Institutions, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
René TEMEHARO. 

 
 
ARRETE n° 4475 MGT du 2 mai 2023 portant modification de 

l’arrêté n° 9608 MGT du 14 octobre 2020 modifié portant 
délégation de signature à M. Lucien Pommiez, directeur 
de la direction des transports terrestres 

NOR : DTT23503752AM-1 

 
Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 

en charge des relations avec les Institutions,
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Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, des transports 
terrestres, en charge des relations avec les Institutions ; 

 
Vu l’arrêté n° 233 CM du 13 février 2008 modifié relatif à 

la direction des transports terrestres ; 
 
Vu l’arrêté n° 755 CM du 24 mai 2019 portant nomination 

de M. Lucien Pommiez en qualité de directeur des transports 
terrestres ; 

 
Vu l’arrêté n° 1414 CM du 10 septembre 2020 relatif au 

régime des délégations de signature ; 
 
Vu l’arrêté n° 9608 MGT du 14 octobre 2020 portant 

délégation de signature à M. Lucien Pommiez, directeur de la 
direction des transports terrestres ; 

 
Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la 

signature du courrier ; 
 
Vu la circulaire n° 6125 PR du 15 septembre 2020 relative 

au régime des délégations de signature du Président de la 
Polynésie française, du vice-président et des autres membres 
du gouvernement, 

Arrête : 
 

Article 1er.— L’arrêté n° 9608 MGT du 14 octobre 2020 
modifié portant délégation de signature à M. Lucien 
Pommiez, directeur de la direction des transports terrestres, 
est modifié conformément aux dispositions suivantes. 

 
Art. 2.— Les dispositions du 1° de l’article 1er sont 

remplacées comme suit : 
 
“1° Les actes courants et les correspondances définis aux 

paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de la circulaire  
n° 8 CM du 19 octobre 1984 ;”. 

 
Art. 3.— Les dispositions de l’article 3 sont remplacées 

comme suit : 
 
“M. Lucien Pommiez reçoit en outre délégation de 

signature, jusqu’à concurrence de trente millions de francs 
CFP (30 000 000 F CFP), pour les actes, décisions, pièces 
administratives et techniques liés à la préparation, à la 
conclusion, à l’exécution et au règlement des conventions et 
marchés publics liés à la gestion et aux missions de la 
direction des transports terrestres passés en application de la 

réglementation applicable aux marchés publics de la 
Polynésie française, et certifie le caractère exécutoire des 
actes pris par la direction des transports terrestres, en 
application des dispositions de l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 
2018 modifié relatif aux attributions du ministre des grands 
travaux, des transports terrestres, en charge des relations 
avec les Institutions.” 

  
Art. 4.— Le ministre des grands travaux, des transports 

terrestres, en charge des relations avec les Institutions, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

  
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

René TEMEHARO. 
 
 
ARRETE n° 4476 MGT du 2 mai 2023 autorisant à circuler en 

dehors des heures de service, des véhicules affectés à 
la direction de la biosécurité et utilisés dans le cadre 
strictement professionnel 

NOR : DTT23503939AM-1 
 

Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 
en charge des relations avec les Institutions, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, des transports 
terrestres, en charge des relations avec les Institutions ; 

 
Vu l’arrêté n° 749 CM du 23 mai 2013 portant 

réglementation relative au parc automobile de la Polynésie 
française et des ses établissements et définissant les règles 
d’utilisation des véhicules administratifs ; 

 
Vu la circulaire n° 3054 PR du 23 mai 2013 relative aux 

règles d’utilisation des véhicules affectés aux services 
administratifs ; 

 
Vu l’arrêté n° 9181 MET du 25 octobre 2016 modifié 

autorisant la circulation en dehors des heures de service, 
occasionnelle et sous conditions, des véhicules affectés à la 
direction de l’équipement ; 

 
Vu l’arrêté n° 2336 MET du 26 février 2019 modifié 

autorisant la circulation en dehors des heures de service, 
occasionnelle et sous conditions, des véhicules affectés à la 
direction de l’équipement ;
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Vu la lettre n° 3108 MAF du 7 septembre 2022 
demandant l’autorisation d’utiliser neuf (9) véhicules de la 
direction de la biosécurité à circuler en dehors des heures de 
service ; 

 
Vu les cartes grises des véhicules de service 6890 D,  

6979 D, 7377 D, 7275 D, 7391 D, 7376 D, 7788 D, 6506 D, 
7274 D, 

Arrête : 
 
Article 1er.— Sont autorisés à circuler en dehors des 

heures de service les véhicules administratifs du parc à 
matériel de la direction de la biosécurité, immatriculés 
comme suit : 

 
“6980 D, 6979 D,7377 D, 7275 D, 7391 D, 7376 D,  

7788 D, 6506 D, 7274 D”. 
 
Ces véhicules sont destinés à circuler pour les besoins de 

la direction de la biosécurité et durant les heures de service. 
Ils sont toutefois autorisés à circuler en dehors des heures de 
service à titre occasionnel dans les conditions fixées par les 
articles qui suivent. 

 
Art. 2.— Les missions de la direction de la biosécurité qui 

nécessitent des sorties en dehors des heures de service sont 
les suivantes : 

 
- surveillance du statut phyto et zoosanitaire de la 

Polynésie française et lutte contre les épizooties ; 
- contrôle des articles réglementés introduits, importés, 

destinés au transport interinsulaire ; 
- inspection des opérations d’abattage ; 
- contrôle des établissements producteurs de produits 

végétaux et animaux ou en possession d’animaux 
domestiqués ; 

- arraisonnement et traitement des aéronefs et navires ; 
- contrôle de la sécurité sanitaire des aliments d’origine 

animale produits en Polynésie française. 
 
Art. 3.— Les agents amenés à se déplacer en dehors des 

heures de service sont ceux affectés aux fonctions suivantes : 
 
- directeur, directeur adjoint, chefs de cellule, chefs de 

bureau ; 
- vétérinaires, techniciens vétérinaires ; 
- contrôleurs phytosanitaires, agents auxiliaires ;  
 

dont les effectifs à la date de publication du présent arrêté 
figurent en annexe (1). 

 
Art. 4.— Toute sortie en dehors des heures de service doit 

faire l’objet d’un document justificatif préalable (fiche 
programme ou ordre de mission) visé par le directeur de la 
biosécurité et contenant a minima les informations  
suivantes : 

 
- noms des agents missionnés ; 
- immatriculations des véhicules utilisés ; 
- objet et objectifs de la mission ; 
- lieux, date et horaires de l’intervention ; 
- public visé.

Les agents en déplacement sont tenus de présenter le 
document justificatif décrit ci-dessus, ainsi que la présente 
autorisation, à toute réquisition des agents de l’autorité 
compétente. 

 
Ils sont dans l’obligation de porter la tenue de service, de 

manière à ce que le public soit parfaitement informé de leur 
service d’appartenance. 

 
Chacune de ces interventions donne lieu à l’établissement 

d’un rapport de mission circonstancié ou d’un procès-verbal 
de constatation visé par le directeur de la biosécurité et dont 
une copie est adressée pour classement au ministre de tutelle 
du service. 

 
Art. 5.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 

publié au Journal officiel de la Polynésie française. 
 
Art. 6.— Le ministre des grands travaux, des transports 

terrestres, en charge des relations avec les Institutions, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

René TEMEHARO. 
 
 
ARRETE n° 4491 MGT du 3 mai 2023 portant modification de 

l’arrêté n° 12237 MGT du 4 novembre 2022 portant 
autorisation d’extraction de 9 858 m³ de tout-venant en 
terrain privé, sur la terre “Vaioa lot A”, cadastrée section 
AH n° 65, sise dans la commune de Hitia’a O Te Ra, 
commune associée de Mahaena, en faveur de 
l’entreprise Kokoe Services 

NOR : DEQ23504376AM-1 

 
Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 

en charge des relations avec les Institutions, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, des transports 
terrestres, en charge des relations avec les Institutions ; 

 
Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant 

délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 
 
Vu la délibération n° 88-142 AT du 13 octobre 1988 

modifiée portant création du service dénommé “direction de 
l’équipement” ; 

 
Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 

modifiée portant composition et administration du domaine 
public en Polynésie française ;
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Vu la loi du pays n° 2020-5 APF du 16 janvier 2020 
instituant un code des mines et des activités extractives de la 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié 

relatif à l’acquisition, la gestion et la cession du domaine 
public et privé de la Polynésie française ; 

 
Vu la loi du pays n° 2019-36 du 13 décembre 2019 portant 

aménagement fiscal et douanier applicable aux entreprises 
régies par le code des mines et des activités extractives ; 

 
Vu l’arrêté n° 1683 CM du 27 octobre 2020 relatif à la 

partie “Arrêtés” du code des mines et des activités extractives 
de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1188 CM du 4 août 2020 portant fixation 

des taux applicables en matière de taxe sur les extractions 
minières et les matériaux issus des carrières ; 

 
Vu l’arrêté n° 1189 CM du 4 août 2020 portant fixation du 

modèle de la déclaration relative à la taxe sur les extractions 
minières et les matériaux issus des carrières ; 

 
Vu l’arrêté n° 12237 MGT du 4 novembre 2022 portant 

autorisation d’extraction de 9 858 m3 de tout-venant en 
terrain privé, sur la terre “Vaioa lot A”, cadastrée  
section AH n° 65, sise dans la commune de Hitia’a O Te Ra, 
commune associée de Mahaena, en faveur de l’entreprise 
Kokoe Services, 

Arrête : 
 

Article 1er.— Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté  
n° 12237 MGT du 4 novembre 2022 sont modifiées comme 
suit : 

 
“L’autorisation est valable à compter de la date de 

notification du présent arrêté pour une durée de douze (12) 
mois. Cette autorisation sera périmée de plein droit : 

 
- à l’expiration du délai ci-dessus ; 
- dans le cas où l’arrêté n’a pas été notifié neuf (9) mois 

après la date de sa délivrance du fait de la non- 
présentation du bénéficiaire auprès de la direction de 
l’équipement”. 
 
Les autres dispositions de l’arrêté restent inchangées et 

demeurent applicables. 
 
Art. 2.— Le directeur de l’équipement est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

René TEMEHARO. 
 
 

ARRETE n° 4492 MGT du 3 mai 2023 portant autorisation 
d’extraction de 20 m³ de sable sur la plage côté lagon, 
au droit de la parcelle cadastrée section EB n° 11, sise 
sur l’atoll de Amanu, commune de Hao, en faveur de  
M. Teremoana Tengaripa 

NOR : DEQ23504378AM-1 

 
Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 

en charge des relations avec les Institutions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, des transports 
terrestres, en charge des relations avec les Institutions ; 

 
Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant 

délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 
 
Vu la délibération n° 88-142 AT du 13 octobre 1988 

modifiée portant création du service dénommé “direction de 
l’équipement” ; 

 
Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 

modifiée portant composition et administration du domaine 
public en Polynésie française ; 

 
Vu la loi du pays n° 2020-5 APF du 16 janvier 2020 

instituant un code des mines et des activités extractives de la 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié 

relatif à l’acquisition, la gestion et la cession du domaine 
public et privé de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1683 CM du 27 octobre 2020 relatif à la 

partie “Arrêtés” du code des mines et des activités extractives 
de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 portant fixation 

des tarifs d’occupation et d’utilisation du domaine public de la 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1188 CM du 4 août 2020 portant fixation 

des taux applicables en matière de taxe sur les extractions 
minières et les matériaux issus des carrières ; 

 
Vu l’arrêté n° 1189 CM du 4 août 2020 portant fixation du 

modèle de la déclaration relative à la taxe sur les extractions 
minières et les matériaux issus des carrières ; 

 
Vu la demande d’autorisation d’extraction du 25 avril 

2022 présentée par M. Teremoana Tengaripa, reçue au 
GEGDP le 25 mai 2022, complétée le 20 mars 2023 ; 

 
Vu la saisine n° 415 GEG/EX du 22 mars 2023 de la 

commune de Hao ; 
 
Vu l’avis de la commune associée de Amanu en date du  

25 avril 2022 ; 
 
Vu l’avis de la direction des ressources marines par 

courrier n° 1516 MCE/DRM du 30 mars 2023 ;
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Vu l’avis de la circonscription des Tuamotu-Gambier par 
courrier n° 585 PR/CTG/esk du 20 mai 2022 ; 

 
Vu l’avis de la subdivision des Tuamotu-Gambier de la 

direction de l’équipement par bordereau n° 213 STG/af du  
27 mars 2023, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La présente autorisation d’extraction de 
sable est délivrée sous les conditions suivantes : 

 
1. M. Teremoana Tengaripa, demeurant à Amanu, désigné 

ci-après le bénéficiaire, est autorisé à extraire vingt 
mètres cubes (20 m3) de sable sur la plage côté lagon, au 
droit de la parcelle cadastrée section EB n° 11, sise sur 
l’atoll de Amanu, commune de Hao ; 

2. Les matériaux ainsi extraits sont destinés à des travaux 
de construction d’une maison d’habitation ; 

3. Les matériaux seront extraits à la pelle manuelle et 
transportés par remorque ; 

4. L’extraction et l’enlèvement des matériaux ne pourront 
s’effectuer que pendant le jour, et uniquement les jours 
non fériés et non chômés, du lundi au jeudi de 7 heures 
à 15 heures, et le vendredi de 7 heures à 14 heures ; 

5. Le bénéficiaire s’interdit toute extraction en dehors des 
limites mentionnées au plan n° 2022-038 DEQ/GEGDP 
ci-annexé. Les travaux se feront selon les prescriptions 
des agents de la direction de l’équipement et notamment 
du piquetage mis en place ; 

6. Pour la protection de l’environnement, l’extraction sera 
réalisée par prélèvements uniformes et superficiels dans 
la zone mentionnée au plan joint, sur une profondeur 
maximale de 0,50 mètre. Les travaux devront se limiter 
à la zone de plage hors d’eau. L’absence de nids de 
tortues devra être vérifiée sur le site ; 

7. Le bénéficiaire devra, suivant les indications de la 
direction de l’équipement, maintenir la libre circulation 
aux abords du lieu d’extraction. Il devra de plus faire son 
affaire personnelle des éventuelles autorisations  
de passage en terrain privé pour accéder au site 
d’extraction ; 

8. Avant de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de la zone d’extraction 
autorisée ainsi que le relevé de l’état des lieux 
permettant de calculer le volume des matériaux à 
extraire. Le chantier devra être signalé par un panneau 
indiquant le numéro et la date de l’autorisation 
d’extraction, la quantité de matériaux à extraire et la 
date d’expiration de l’autorisation d’extraction. Les 
instructions qui seront données au bénéficiaire 
ultérieurement par la direction de l’équipement devront 
être scrupuleusement et impérativement suivies ; 
Des panneaux signalant en français et en tahitien le 
danger de toute approche doivent être exposés 
clairement à la vue du public. 

9. Le bénéficiaire est tenu d’obtenir toutes les autorisations 
administratives nécessaires à son projet auprès des 
services compétents ; 

10. Le bénéficiaire est tenu de produire un état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents et/ou des agents 
assermentés de la direction de l’équipement, pour visa ;

11. A l’expiration du délai d’exécution, il sera établi par la 
direction de l’équipement un procès-verbal de conformité 
sur lequel sera porté le volume des matériaux 
réellement extrait, permettant de calculer le solde de la 
redevance d’extraction des matériaux à la caisse de la 
direction des affaires foncières - section recette-
conservation des hypothèques ; 

12. Dans le cas où le bénéficiaire atteindrait le quota de  
20 m3 avant la fin de la durée prévue à l’article 2 de la 
présente autorisation, celui-ci devra en informer le 
groupement d’études et de gestion du domaine public 
(GEGDP) et la subdivision des Tuamotu-Gambier de la 
direction de l’équipement puis transmettre l’état 
journalier des quantités extraites. Le bénéficiaire 
s’abstiendra de poursuivre l’extraction sur le site ; 

13. Conformément à l’arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023, le 
bénéficiaire est tenu de verser à la caisse de la direction 
des affaires foncières - section recette-conservation des 
hypothèques, la somme de quatre mille francs CFP (soit 
20 m3 à 200 F CFP / m3 = 4 000 F CFP). 
Le bénéficiaire fournira à la direction de l’équipement 
une copie du récépissé délivrée par la direction des 
affaires foncières - section recette-conservation des 
hypothèques, attestant le paiement de la redevance 
avant notification de l’autorisation. Cette autorisation 
ne sera valable qu’accompagnée de ce récépissé. 
Par déclaration semestrielle, le bénéficiaire s’acquittera 
de la taxe sur les extractions minières et les matériaux 
issus des carrières, fixée à 80 F CFP / m3 de matériaux 
extraits conformément à la réglementation en vigueur 
auprès de la direction des impôts et des contributions 
publiques (DICP). 

14. Sous peine de retrait de l’autorisation et des poursuites 
judiciaires dont le bénéficiaire pourrait faire l’objet, le 
bénéficiaire, son représentant sur les lieux et les 
conducteurs de camions devront, sur le site d’extraction, 
être constamment porteurs de l’autorisation et de l’état 
des quantités extraites journellement et les présenter à 
toute réquisition des agents de la force publique et des 
agents assermentés de la direction de l’équipement ; 

15. La présente autorisation n’est accordée qu’à titre 
précaire. Elle est révocable sans indemnité à la première 
réquisition de la direction de l’équipement. Le non-
respect des engagements pris par le bénéficiaire et des 
prescriptions des contrôleurs de la direction de 
l’équipement, entraînera l’abrogation immédiate de 
l’autorisation. 

 
Art. 2.— L’autorisation est valable à compter de la date de 

notification du présent arrêté pour une durée de vingt (20) 
jours. Cette autorisation sera périmée de plein droit : 

 
- à l’expiration du délai ci-dessus ; 
- dans le cas où l’arrêté n’a pas été notifié huit (8) mois 

après la date de sa délivrance du fait de la non-
présentation du bénéficiaire auprès de la direction de 
l’équipement. 
 
Art. 3.— Le directeur de l’équipement est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

René TEMEHARO.
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ARRETE n° 4493 MGT du 3 mai 2023 portant autorisation 
d’extraction de 20 m³ de sable sur le domaine public 
maritime, sur la plage côté lagon, au droit de la parcelle 
cadastrée section EB n° 11, sise dans la commune de 
Hao, sur l’atoll de Amanu, en faveur de Mme Bénédicte 
Teunu 

NOR : DEQ23504379AM-1 

 
Le ministre des grands travaux, des transports terrestres, 

en charge des relations avec les Institutions, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 661 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre des grands travaux, des transports 
terrestres, en charge des relations avec les Institutions ; 

 
Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant 

délégation de pouvoir du conseil des ministres ; 
 
Vu la délibération n° 88-142 AT du 13 octobre 1988 

modifiée portant création du service dénommé “direction de 
l’équipement” ; 

 
Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 

modifiée portant composition et administration du domaine 
public en Polynésie française ; 

 
Vu la loi du pays n° 2020-5 APF du 16 janvier 2020 

instituant un code des mines et des activités extractives de la 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié 

relatif à l’acquisition, la gestion et la cession du domaine 
public et privé de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1683 CM du 27 octobre 2020 relatif à la 

partie “Arrêtés” du code des mines et des activités extractives 
de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023 portant fixation 

des tarifs d’occupation et d’utilisation du domaine public de la 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 1188 CM du 4 août 2020 portant fixation 

des taux applicables en matière de taxe sur les extractions 
minières et les matériaux issus des carrières ;

Vu l’arrêté n° 1189 CM du 4 août 2020 portant fixation du 
modèle de la déclaration relative à la taxe sur les extractions 
minières et les matériaux issus des carrières ; 

 
Vu la demande d’autorisation d’extraction présentée par 

Mme Bénédicte Teunu, en date du 25 avril 2022, reçue au 
GEGDP le 25 mai 2022 et complétée le 20 mars 2023 ; 

 
Vu l’avis de la commune associée de Amanu sur la 

demande d’autorisation d’extraction, en date du 25 avril  
2022 ; 

 
Vu le courrier n° 585 PR/CTG/esk du 20 mai 2022 de la 

circonscription des îles Tuamotu et Gambier ; 
 
Vu la saisine de la commune de Hao par courrier  

n° 416 GEG/EX du 22 mars 2023 ; 
 
Vu le bordereau n° 214 STG/af du 27 mars 2023 de la 

subdivision des Tuamotu-Gambier de la direction de 
l’équipement ; 

 
Vu le courrier n° 1517 MCE/DRM du 30 mars 2023 de la 

direction des ressources marines, 
 

Arrête : 
 

Article 1er.— La présente autorisation d’extraction de 
matériaux est délivrée sous les conditions suivantes : 

 
1. Mme Bénédicte Teunu, demeurant à Amanu, Tuamotu, 

98790 Amanu, désignée ci-après le bénéficiaire, est 
autorisée à extraire vingt mètres cubes (20 m3) de sable 
sur la plage côté lagon, au droit de la parcelle cadastrée 
section EB n° 11, sise dans la commune de Hao, sur 
l’atoll de Amanu ; 

2. Les matériaux ainsi extraits sont destinés à des travaux 
de construction d’une maison d’habitation ; 

3. Les matériaux seront extraits à la pelle à main et 
transportés par une remorque ; 

4. L’extraction et l’enlèvement des matériaux ne pourront 
s’effectuer que pendant le jour, et uniquement les jours 
non fériés et non chômés, du lundi au jeudi de 7 heures 
à 15 heures, et le vendredi de 7 heures à 14 heures ; 

5. Le bénéficiaire s’interdit toute extraction en dehors des 
limites mentionnées au plan n° 2022-039 DEQ/GEGDP  
ci-annexé. Les travaux se feront selon les prescriptions 
des agents de la direction de l’équipement et notamment 
du piquetage mis en place ; 

6. Pour la protection de l’environnement, l’extraction sera 
réalisée par prélèvements uniformes et superficiels dans 
la zone mentionnée au plan joint, sur une profondeur 
maximale de 0,50 mètre. Les travaux devront se limiter 
à la zone de plage hors d’eau. L’absence de nids de 
tortues devra être vérifiée sur le site ;
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7. Le bénéficiaire devra, suivant les indications de la 
direction de l’équipement, maintenir la libre circulation 
aux abords du lieu d’extraction. Il devra de plus faire son 
affaire personnelle des éventuelles autorisations de 
passage en terrain privé pour accéder au site  
d’extraction ; 

8. Avant de commencer à extraire, le bénéficiaire fera 
approuver sur place le piquetage de la zone d’extraction 
autorisée ainsi que le relevé de l’état des lieux 
permettant de calculer le volume des matériaux à 
extraire. Le chantier devra être signalé par un panneau 
indiquant le numéro et la date de l’autorisation 
d’extraction, la quantité de matériaux à extraire et la 
date d’expiration de l’autorisation d’extraction. Les 
instructions qui seront données au bénéficiaire 
ultérieurement par la direction de l’équipement devront 
être scrupuleusement et impérativement suivies. 
Des panneaux signalant en français et en tahitien le 
danger de toute approche doivent être exposés 
clairement à la vue du public. 

9. Le bénéficiaire est tenu d’obtenir toutes les autorisations 
administratives nécessaires à son projet auprès des 
services compétents ; 

10. Le bénéficiaire est tenu de produire un état à jour des 
quantités journalières des matériaux extraits et de le 
présenter à toute réquisition des agents et/ou des agents 
assermentés de la direction de l’équipement, pour visa ; 

11. A l’expiration du délai d’exécution, il sera établi par la 
direction de l’équipement un procès-verbal de conformité 
sur lequel sera porté le volume des matériaux réellement 
extrait, permettant de calculer le solde de la redevance 
d’extraction des matériaux à la caisse de la direction des 
affaires foncières - section recette-conservation des 
hypothèques ; 

12. Dans le cas où le bénéficiaire atteindrait le quota de  
20 m3 avant la fin de la durée prévue à l’article 2 de la 
présente autorisation, celui-ci devra en informer le 
groupement d’études et de gestion du domaine public 
(GEGDP) et la subdivision des Tuamotu-Gambier de la 
direction de l’équipement puis transmettre l’état 
journalier des quantités extraites. Le bénéficiaire 
s’abstiendra de poursuivre l’extraction sur le site ; 

13. Conformément à l’arrêté n° 82 CM du 23 janvier 2023, le 
bénéficiaire est tenu de verser à la caisse de la direction 
des affaires foncières - section recette-conservation des 
hypothèques, la somme de quatre mille francs CFP (soit 
20 m3 à 200 F CFP / m3 = 4 000 F CFP).

Le bénéficiaire fournira à la direction de l’équipement 
une copie du récépissé délivrée par la direction des 
affaires foncières - section recette-conservation des 
hypothèques, attestant le paiement de la redevance 
avant notification de l’autorisation. Cette autorisation ne 
sera valable qu’accompagnée de ce récépissé. 
Par déclaration semestrielle, le bénéficiaire s’acquittera 
de la taxe sur les extractions minières et les matériaux 
issus des carrières, fixée à 80 F CFP / m3 de matériaux 
extraits conformément à la réglementation en vigueur 
auprès de la direction des impôts et des contributions 
publiques (DICP). 

14. Sous peine de retrait de l’autorisation et des poursuites 
judiciaires dont le bénéficiaire pourrait faire l’objet, le 
bénéficiaire, son représentant sur les lieux et les 
conducteurs de camions devront, sur le site d’extraction, 
être constamment porteurs de l’autorisation et de l’état 
des quantités extraites journellement et les présenter à 
toute réquisition des agents de la force publique et des 
agents assermentés de la direction de l’équipement ; 

15. La présente autorisation n’est accordée qu’à titre 
précaire. Elle est révocable sans indemnité à la première 
réquisition de la direction de l’équipement. Le non-
respect des engagements pris par le bénéficiaire et des 
prescriptions des contrôleurs de la direction de 
l’équipement, entraînera l’abrogation immédiate de 
l’autorisation. 

 
Art. 2.— L’autorisation est valable à compter de la date de 

notification du présent arrêté pour une durée de vingt (20) 
jours. Cette autorisation sera périmée de plein droit : 

 
- à l’expiration du délai ci-dessus ; 
- dans le cas où l’arrêté n’a pas été notifié huit (8) mois 

après la date de sa délivrance du fait de la non-
présentation du bénéficiaire auprès de la direction de 
l’équipement. 
 
Art. 3.— Le directeur de l’équipement est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire 
et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

René TEMEHARO.
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ARRETE n° 4456 MEA/DGRH du 2 mai 2023 portant 
nomination des membres du jury de l’examen 
professionnel pour l’accès au grade de conseiller des 
activités physiques et sportives principal du cadre 
d’emplois des conseillers des activités physiques et 
sportives de la fonction publique de la Polynésie 
française au titre de l’année 2022 

NOR : DRH23503988AM 

 
Le ministre de l’éducation et de la modernisation de 

l’administration, en charge du numérique, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 660 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de l’éducation, du travail et de la 
modernisation de l’administration, en charge du numérique ; 

 
Vu l’arrêté n° 2232 MEA/DGRH du 14 mars 2023 portant 

date d’ouverture et organisation matérielle d’un examen 
professionnel pour l’accès au grade de conseiller des activités 
physiques et sportives principal du cadre d’emplois des 
conseillers des activités physiques et sportives de la fonction 
publique de la Polynésie française au titre de l’année 2022, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— Sont nommées membres du jury de 

l’examen professionnel susvisé, les personnes dont les noms 
suivent : 

 
- Mme Nanihi Masson, représentante de la directrice 

générale des ressources humaines, président(e) ; 
- M. William Joseph, représentant du directeur de la 

modernisation et des réformes de l’administration ; 
- Mme Loan Hoang Oppermann, directrice de la jeunesse et 

des sports ; 
- M. Sylvain Defaix, fonctionnaire appartenant au cadre 

d’emplois des conseillers des activités physiques et 
sportives.

Art. 2.— La directrice générale est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale  
des ressources humaines, 

Marine NOGUIER. 
 
 

ARRETE n° 4457 MEA/DGRH du 2 mai 2023 portant 
nomination des membres du jury de l’examen 
professionnel pour l’accès au grade d’éducateur des 
activités physiques et sportives principal du cadre 
d’emplois des éducateurs des activités physiques et 
sportives de la fonction publique de la Polynésie 
française au titre de l’année 2023 

NOR : DRH23503989AM 

 
Le ministre de l’éducation et de la modernisation de 

l’administration, en charge du numérique, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 660 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de l’éducation, du travail et de la 
modernisation de l’administration, en charge du numérique ; 

 
Vu l’arrêté n° 2234 MEA/DGRH du 14 mars 2023 portant 

date d’ouverture et organisation matérielle d’un examen 
professionnel pour l’accès au grade d’éducateur des activités 
physiques et sportives principal du cadre d’emplois des 
éducateurs des activités physiques et sportives de la fonction 
publique de la Polynésie française au titre de l’année 2023, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— Sont nommées membres du jury de 

l’examen professionnel susvisé, les personnes dont les noms 
suivent : 

 
- Mme Johanna Cros Frogier, représentante de la directrice 

générale des ressources humaines, président(e) ; 
- M. Fabien Dubois, représentant du directeur de la 

modernisation et des réformes de l’administralion : 
- Mme Loan Hoang Oppermann, directrice de la jeunesse et 

des sports ; 
- Mme Josiane Vongy, fonctionnaire appartenant au cadre 

d’emplois des éducateurs des activités physiques et 
sportives.

MINISTERE DE L’EDUCATION   

ET DE LA MODERNISATION  

DE L’ADMINISTRATION
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Art. 2.— La directrice générale est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale  
des ressources humaines, 

Marine NOGUIER. 
 
 

ARRETE n° 4458 MEA/DGRH du 2 mai 2023 portant 
nomination des membres du jury de l’examen 
professionnel pour l’accès au grade de conseiller 
d’éducation artistique principal du cadre d’emplois des 
conseillers d’éducation artistique de la fonction 
publique de la Polynésie française au titre de l’année 
2022 

NOR : DRH23503990AM 

 
Le ministre de l’éducation et de la modernisation de 

l’administration, en charge du numérique, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 660 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de l’éducation, du travail et de la 
modernisation de l’administration, en charge du numérique ; 

 
Vu l’arrêté n° 2233 MEA/DGRH du 14 mars 2023 portant 

date d’ouverture et organisation matérielle d’un examen 
professionnel pour l’accès au grade de conseiller d’éducation 
artistique principal du cadre d’emplois des conseillers 
d’éducation artistique de la fonction publique de la Polynésie 
française au titre de l’année 2022, 

 
Arrête : 

 
Article 1er.— Sont nommées membres du jury de 

l’examen professionnel susvisé, les personnes dont les noms 
suivent : 

 
- Mme Nanihi Masson, représentante de la directrice 

générale des ressources humaines, président(e) ; 
- M. Eric Deat, directeur de la modernisation et des 

réformes de l’administration ; 
- M. Viri Taimana, directeur du Centre des métiers d’art ; 
- M. Fabien Mara Dinard, directeur du Conservatoire 

artistique de la Polynésie française.

Art. 2.— La directrice générale est chargée de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 

Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale  

des ressources humaines, 

Marine NOGUIER. 

 

 

 
ARRETE n° 4490 MSP du 3 mai 2023 portant autorisation de 

modifier la durée maximale de conservation de 
certaines denrées alimentaires produites par 
l’établissement “Restaurant Le Sully” sis à Papeete 

NOR : DSP23504414AM 

 

Le ministre de la santé, en charge de la prévention, 

 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 

complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 

 

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 

gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 

fonctions ; 

 

Vu l’arrêté n° 659 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de la santé, en charge de la 

prévention ; 

 

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée 

portant réglementation de l’inspection des denrées 

alimentaires d’origine animale ; 

 

Vu la loi du pays n° 2008-12 du 16 septembre 2008 

modifiée relative à la certification, la conformité et la sécurité 

des produits et des services ; 

 

Vu l’arrêté n° 1119 CM du 9 octobre 2006 relatif aux 

durées maximales de conservation de certaines denrées 

alimentaires animales ou d’origine animale ; 

 

Vu la demande de l’intéressé en date du 4 avril 2023 

enregistrée l4 avril 2023 sous le numéro 474 CSE ; 

 

Considérant l’avis favorable du vétérinaire de la direction 

de la santé n° 991 MSP/DSP/CSE du 26 avril 2023,

MINISTERE DE LA SANTE
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Arrête : 

 

Article 1er.— En application de l’article 6 de l’arrêté  

n° 1119 CM du 9 octobre 2006 modifié susvisé, 

l’établissement “Restaurant Le Sully” sis à Papeete est 

autorisé à modifier la durée maximale de conservation des 

denrées alimentaires animales ou d’origine animale 

suivantes : “Viandes de boucherie”. 

 

Art. 2.— La durée de conservation est fixée sous la 

responsabilité du gérant de l’établissement. Elle ne peut pas 

excéder : 

 

- 52 jours à partir de la date de déconditionnement pour les 

pièces de viande de ruminants entreposées en chambre de 

maturation entre 0 °C et + 4 °C et entre 60 % et 70 % de 

taux d’humidité. 

 

Art. 3.— En cas d’utilisation de pièces de viande de 

ruminants conditionnées sous-vide, la mise en maturation, 

après déconditonnement, devra être réalisée dans les deux 

premiers tiers de la date limite de consommation initiale de 

ces pièces de viande. 

 

Art. 4.— Le ministre de la santé, en charge de la 

prévention, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la 

Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 3 mai 2023. 

Jacques RAYNAL. 

 

 

 
ARRETE n° 4470 MJP du 2 mai 2023 portant composition du 

jury des sessions examens du brevet de surveillant 
aquatique en Polynésie française organisées en 2023 à 
Nuku Hiva 

NOR : SJS23504354AM-1 
 

Le ministre de la jeunesse et de la prévention contre la 

délinquance, en charge des sports, 

 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 

complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 
nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 144 PR du 23 février 2022 relatif aux 

attributions du ministre de la jeunesse et de la prévention 
contre la délinquance, en charge des sports ; 

 
Vu la délibération n° 2004-35 APF du 12 février 2004 

relative au régime indemnitaire des personnes ne relevant 
pas de l’administration de la Polynésie française et de ses 
établissements publics qui participent aux travaux des jurys 
d’examens des diplômes sportifs, de jeunesse et de loisirs de 
Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 610 CM du 5 avril 2004 modifié relatif au 

régime indemnitaire des personnes ne relevant pas de 
l’administration de la Polynésie française et de ses 
établissements publics, qui participent aux travaux des jurys 
d’examens des diplômes sportifs, de jeunesse et de loisirs de 
Polynésie française ; 

 
Vu la délibération n° 2004-17 APF du 22 janvier 2004 

modifiée portant création du brevet de surveillant aquatique 
en Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 463 CM du 12 mars 2004 modifié relatif à 

l’organisation, et aux conditions de préparation et de 
délivrance du brevet de surveillant aquatique en Polynésie 
française, 

Arrête : 
 

Article 1er.— La composition du jury des sessions 
examens du brevet de surveillant aquatique en Polynésie 
française organisées en 2023 à Nuku Hiva, est fixée comme 
suit :  

 
Président du jury : la directrice de la jeunesse et des 

sports ou son représentant.  
 
Membres : 
 

- Mme Josiane Vongy, éducatrice des activités physiques et 
sportives à la direction de la jeunesse et des sports, et 
formatrice “prévention et secours civiques” ; 

- M. Manuel Dupré, titulaire du brevet d’Etat d’éducateur 
sportif, option “activités de la natation”, formateur 
“prévention et secours civiques”. 
 
Art. 2.— Le ministre de la jeunesse et de la prévention 

contre la délinquance, en charge des sports, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 

Naea BENNETT.

MINISTERE DE LA JEUNESSE 

ET DE LA PREVENTION  

CONTRE LA DELINQUANCE
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

COMMISSION DE RECENSEMENT GENERAL DES VOTES

ELECTION des représentants à l’assemblée de la Polynésie française -  
Procès-verbal du recensement des votes - 2nd tour de scrutin
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Les membres de la commission,
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AVIS DE CURATELLE n° 9950 MEF/DAF-RCH du 2 mai 2023 aux successions et biens vacants

Fait à Papeete, le 2 mai 2023. 
Le curateur aux successions 

et biens vacants,  
Louisette REID.

 

 
AVIS OFFICIELS

DIRECTION DES AFFAIRES FONCIERES

ACTES  DES  AUTORITES 
DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE
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NUMERO NOMS SITUATION NATURE DES TRAVAUX

23-114-3/VP/DCA.ISLV M. Teiva TINORUA
sur la parcelle cadastrée n°35 
section BB de la terre VAIROU 

2 sise à ANAU

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation du 

type OPH

22-592-3/VP/DCA.ISLV M. Nutea TEHEIURA et 
Mme Jessy HAOATAI

sur la parcelle cadastrée n°27 
section BD de la terre ATAIHOE 
2 dite ATAIARAPU partie sise à 

ANAU

Travaux de terrassement et 
de construction d'une maison 

d'habitation du type OPH

PROROGATION
19-539-5/VP/DCA.ISLV

M. Teiva RAFFIN 
mandataire de la SCI 

MATIRA HOE représentée 
par M. Marc MANATE

sur les parcelles cadastrées 
n°16 et 40 section BD de la 

terre AMAE lot 3 et PAPAAITI 
sise à ANAU

Travaux de construction d'un 
immeuble à destination 

commerciale et logements à 
louer au 1er étage

23-110-4/VP/DCA.ISLV
M. Teva James 

HAPAITAHAA et Mme 
Joséphine TEFAU

sur la parcelle cadastrée n°116 
section CC de la terre TEREVA 

lot 4 sise à FAANUI

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation à 

louer en AIRBNB

Commune de BORA BORA 

TRAVAUX AUTORISES LE 17 AVRIL  2023

TRAVAUX AUTORISES LE 19 AVRIL  2023

TRAVAUX AUTORISES LE 20 AVRIL  2023

 
 

ETAT RECAPITULATIF des autorisations de travaux immobiliers des îles sous-le-vent  
pour la période du 17 au 21 avril 2023

DIRECTION DE LA CONSTRUCTION ET DE L’AMENAGEMENT
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NUMERO NOMS SITUATION NATURE DES TRAVAUX

PROROGATION
20-122-4/VP/DCA.ISLV

M. Waren Raitea BONET et 
Mme Ariitai Toarere Orama 

Rahei ARIITAI

sur la parcelle cadastrée n°23 
section ID de la terre POOA-
TEPIA-AIAITI surplus partie 

sise à FAIE

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation du 

type OPH

22-457-4/VP/DCA.ISLV

Mme Margarita 
TEIKITUTOUA mandataire 
de M. Tauria HUUI et Mme 

Jessica FAATOMO

sur les parcelles cadastrées 
n°5, 26 et 27 section HS des 

terres TAMARUFENUA 2 lot A, 
TAMARUFENUA 1 parcelles E 

et D sise à HAAPU

Travaux de terrassement et 
de construction d'une maison 

d'habitation du type OPH

23-026-4/VP/DCA.ISLV M. Thierry NOHO
sur la parcelle cadastrée n°20 
section PI de la terre MAHUTI 

baie lot 6A sise à PAREA

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation du 

type OPH

23-177-3/VP/DCA.ISLV
M. et Mme TRIPIER Manoa 

et Vaite Maeva née 
COLOMBANI

sur la parcelle cadastrée n°15 
section CN de la terre 

VAINANUE côté mer lot D sise 
à MAROE

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation du 

type OPH

Commune de HUAHINE

TRAVAUX AUTORISES LE 20 AVRIL  2023

NUMERO NOMS SITUATION NATURE DES TRAVAUX

AVENANT
22-077-8/VP/DCA.ISLV

Mme Cruz José Maria 
GRAND

sur la parcelle cadastrée n°55 
section AS îlot TIAPAA lot 2 

Modification de destination 
de la construction de la 

maison d'habitation en deux 
modules à destination 
locative en AIRBNB

23-126-3/VP/DCA.ISLV M. Mita TEAOTEA
sur la parcelle cadastrée n°22 

section AN de la terre TAU lot 3 
partie

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation du 

type OPH

Commune de MAUPITI

TRAVAUX AUTORISES LE 17 AVRIL  2023

Page LEXPOL 165 sur 180



10878 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 9 Mai 2023

NUMERO NOMS SITUATION NATURE DES TRAVAUX

23-150-3/VP/DCA.ISLV

Mme Cathy HOLMAN - 
ATHENA DESIGN - 

mandataire de M. Xavier 
ESPINO

sur la parcelle cadastrée n°3 
section OV de la terre VAIORIE 
et MAIAO surplus sise à OPOA

Travaux de construction de 
trois (03) bungalows à 

location de longue durée 

22-588-4/VP/DCA.ISLV M. Myron ROOPINIA

sur la parcelle cadastrée n°9 
section KM de la terre 

HAUPITIMANU partie lot 8 sise 
à OPOA

Travaux de terrassement

23-148-3/VP/DCA.ISLV

Mme Cathy HOLMAN - 
ATHENA DESIGN - 

mandataire de Mme Tafia 
TUAANA

sur la parcelle cadastrée n°35 
section PA de la terre FAARAHI 

4 lot 2 sise à PUOHINE

Travaux de construction d'un 
bungalow

Commune de TAPUTAPUATEA

TRAVAUX AUTORISES LE 19 AVRIL  2023

TRAVAUX AUTORISES LE 20 AVRIL  2023

NUMERO NOMS SITUATION NATURE DES TRAVAUX

23-012-3/VP/DCA.ISLV

M. Haynd FROGIER (EI 
PLAN MAISON 

TAHITI.COM) mandataire de 
Mme Sandrine LO-SHING

sur la parcelle cadastrée n°137 
section BI de la terre 

OUTUMAOROA 3 lot F sise à 
TEVAITOA

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation 

23-153-3/VP/DCA.ISLV M. et Mme SANDFORD 
Eddy et Andréa née TERA

sur la parcelle cadastrée n°131 
section BC  de la terre TENAPE 

partie surplus lot C parcelle B 
sise à TEVAITOA

Travaux de construction 
d'une maison d'habitation 

RECTIFICATIF
22-595-5/VP/DCA.ISLV

Mme Cathy HOLMAN - 
ATHENA DESIGN - 

mandataire de Mme Solange 
LIOUX épse CRAWFORD

sur la parcelle cadastrée n°16 
section BN de la terre 

TEROTOTUPEE lot 5 du lot 2 
sise à TEVAITOA

Travaux de construction d'un 
bungalow

Commune de TUMARAA

TRAVAUX AUTORISES LE 17 AVRIL  2023

TRAVAUX AUTORISES LE 19 AVRIL  2023

TRAVAUX AUTORISES LE 21 AVRIL  2023
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ETAT RECAPITULATIF des autorisations de travaux immobiliers des îles du Vent et Tuamotu-Gambier  
pour la période du 24 au 28 avril 2023

Page LEXPOL 167 sur 180



10880 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 9 Mai 2023

Page LEXPOL 168 sur 180



9 Mai 2023 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 10881

Page LEXPOL 169 sur 180



10882 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 9 Mai 2023

 
 

CONSTITUTION DE SOCIETE 
 

SOCIETES COMMERCIALES 
 

Annonce n° 53078 
 

DOMOTIQUE TAHITI 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 28 avril 2023, il 
a été constitué une société à responsabilité limitée présentant 
les caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : DOMOTIQUE TAHITI 
Objet social : l’étude, la conception, l’installation, la 

connexion, la mise en service, la maintenance d’installations 
électriques, domotiques et gestion de maison intelligente et 
plus généralement toutes activités et prestations liées au 
domaine de la domotique ; l’achat, l’importation, la vente de 
tous matériels, équipements et marchandises liés à ces 
activités. 

Siège social : Punaauia, N°1 Aroa Te Oua Piti, île de 
Tahiti 

Capital : 100 000 F CFP 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete  
Gérance : 
Vincent Jarry demeurant 13 rue Charles Perrault, 98835 

Dumbea (Nouvelle-Calédonie) 
La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 

Pour avis 
 
 

Annonce n° 59841 
 

SARL ARIES 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 30 avril 2023, il 
a été constitué une société à responsabilité limitée présentant 
les caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : SARL ARIES

Objet social : La société a pour objet tant en Polynésie 
française, en France qu’à l’étranger : L’importation, la 
fabrication, le transport et la vente en gros et au détail de 
marchandises diverses. Toutes prises de participation 
pouvant se rattacher à l’objet ainsi que tous placements en 
valeurs mobilières.Plus généralement, toutes opérations 
civiles, commerciales, industrielles, financières mobilières ou 
immobilières, se rattachant directement ou indirectement à 
cet objet. Et, plus généralement, toutes opérations, de 
quelque nature qu’elles soient, financières, commerciales, 
industrielles, mobilières ou immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou 
à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement. 

Siège social : PK 2.3 Bord de mer TOAHOTU 
Capital : 100 000 F CFP 
Parts sociales : 100 
Apports en numéraire : 100 000 FCFP 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete  
Gérance : 
M. DRIANO Hervé PK 2.3 Bord de mer Toahotu 
La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 

Pour AVIS, M. DRIANO Hervé 
 
 

SOCIETES CIVILES - SOCIETES COOPERATIVES 
 

Annonce n° 46493 
 

SCI WILMOR 
 

Aux termes d’un acte authentique du 2 mai 2023, reçu par 
Maître Julien CHAN, notaire associé à Punaauia, il a été 
constitué une société civile immobilière présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : SCI WILMOR 
Objet social : L’acquisition, la vente, la mise en valeur, la 

construction, l’administration et la location de tous biens 
immobiliers, tous emprunts et garanties nécessaires à la 
réalisation de l’objet social et la prise de participation dans 
toutes sociétés, à l’exception des SNC.

ANNONCES LEGALES ENTREPRISES 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Annonces judiciaires et légales 

   
       

    

RCMMECOESANNONC

Avis n° 23813 MEF/DGAE du 20 décembre 2022)
26/12/2018duCM2856Arrêté

modifié26/12/2018duCM2855n°(Arrêté

   
       

    

SEIAL
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Siège social : FAAA (TAHITI), Cité de l’air, logement n°46 
Capital : 100.000 F CFP 
Parts sociales : Divisées en 100 parts de 1.000 F CFP 

chacune, entièrement libérées. 
Apports en numéraire : 100.000 CFP 
Apports en nature : Néant 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete. 
Dirigeants : 
Gérant : Monsieur William Eric WILGOZ, demeurant à 

FAAA 
Clause d’agrément : Les parts sont librement cessibles 

entre associés. Toutes les autres cessions sont soumises à 
l’autorisation préalable de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés. 

La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 
Pour avis, 

Maître Julien CHAN, 
Notaire associé 

 
 

Annonce n° 38988 
 

SCI POMO 
 

Aux termes d’un acte authentique du 14 avril 2023, reçu 
par Maître Alexandre YAO, Notaire à PAPEETE, il a été 
constitué une société civile immobilière présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : SCI POMO 
Objet social : - L’acquisition, la mise en valeur, la prise à 

bail, la gestion, la location en totalité ou en partie et 
l’administration de tous biens et droits immobiliers ; 

- La prise de participation dans toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social, à tous objets similaires ou 
connexes et par tous moyens notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apports, fusions, sociétés en 
participation, groupements d’intérêt économique,  

- La gestion, l’administration et la cession de ces 
participations ; 

- La souscription de tous emprunts pour le financement 
des acquisitions, des prises de participation et, plus 
généralement, pour la gestion de son patrimoine ; 

- La constitution de toutes sûretés et garanties sur les 
actifs sociaux en garantie des emprunts contractés pour leurs 
acquisitions, souscriptions, entretiens ou rénovations ; 

- Et, plus généralement, toutes opérations, de quelque 
nature qu’elles soient, se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, dès lors que ces actes ou opérations ne portent 
pas atteinte à la nature civile de cet objet. 

Siège social : PAPEETE/TAHITI (98713) POLYNÉSIE-
FRANÇAISE, à l’angle de la rue Clappier et du Boulevard 
Pomare dépendant d’un immeuble connu sous le nom  
de « Immeuble Indosuez ». 

Capital : 100 000 F CFP 
Apports en numéraire : 100 000 F CFP, entièrement 

libérés

Apports en nature : Néant 

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete. 

Dirigeants : 

Gérant : Mademoiselle Patricia CHIN FOO 

Clause d’agrément : Les parts sont librement cessibles 

entre associés et au profit de descendants d’associés ; elles ne 

peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société qu’avec 

le consentement de la collectivité des associés se prononçant 

par décision extraordinaire. 

La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 

Enregistrement de l’acte : enregistré à PAPEETE,  

le 18 avril 2023, Bord. 747/3 

Pour avis, Me Alexandre YAO 

 

 

Annonce n° 71500 

 
SCI AETO 

 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 25 avril 2023, il 

a été constitué une société civile immobilière présentant les 

caractéristiques suivantes : 

Dénomination sociale : SCI AETO 

Objet social : - L’acquisition, la mise en valeur, la prise à 

bail, la gestion, la location en totalité ou en partie et 

l’administration de tous biens et droits immobiliers ; 

- La prise de participation dans toutes entreprises ou 

sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher directement 

ou indirectement à l’objet social, à tous objets similaires ou 

connexes et par tous moyens notamment par voie de création 

de sociétés nouvelles, d’apports, fusions, sociétés en 

participation, groupements d’intérêt économique,  

- La gestion, l’administration et la cession de ces 

participations ; 

- La souscription de tous emprunts pour le financement 

des acquisitions, des prises de participation et, plus 

généralement, pour la gestion de son patrimoine ; 

- La constitution de toutes sûretés et garanties sur les 

actifs sociaux en garantie des emprunts contractés pour leurs 

acquisitions, souscriptions, entretiens ou rénovations ; 

- Et, plus généralement, toutes opérations, de quelque 

nature qu’elles soient, se rattachant directement ou 

indirectement à cet objet et susceptibles d’en favoriser la 

réalisation, dès lors que ces actes ou opérations ne portent 

pas atteinte à la nature civile de cet objet. 

Siège social : PAPEETE, quartier de la MISSION, 

Impasse Excelsior lot n° 16 

Capital : 100 000 F CFP 

Apports en numéraire : 100000F 

Apports en nature : néant 

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete.
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Associé(s) : 
Madame LAINE Jeanine, PAPEETE, quartier de la 

MISSION, Impasse Excelsior, lot n° 16 
Monsieur des ARCIS Jean, PAPEETE, quartier de la 

MISSION, Impasse Excelsior, lot n° 16 
Dirigeants : 
Gérant : Madame LAINE Jeanine, PAPEETE, quartier de 

la MISSION, Impasse Excelsior, lot n° 16 
Clause d’agrément : La cession de part se fait sous réserve 

de l’agrément du cessionnaire par la collectivité 
extraordinaire des associés, s’il n’a pas déjà la qualité 
d’associé 

La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 
Pour avis 

La gérante 
 
 

Annonce n° 89145 
 

SCI LOTUS 66 
 

Aux termes d’un acte authentique du 14 novembre 2022, 
reçu par Me Jean-Philippe PINNA, il a été constitué une 
société civile immobilière présentant les caractéristiques 
suivantes : 

Dénomination sociale : SCI LOTUS 66 
Objet social : L’acquisition, en état futur d’achèvement ou 

achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immobiliers en question.  

Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet civil et susceptibles 
d’en favoriser le développement. 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à cet objet ou 
susceptibles d’en favoriser le développement, et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société. 

Siège social : PAOPAO (98728) Pk 4,500 côté mer 
Capital : 200.000 F CFP 
Apports en numéraire : Monsieur John CAHILL apporte 

la somme de CENT DEUX MILLE FRANCS PACIFIQUE 
(102 000 CFP). 

Monsieur Peter HAMANN apporte la somme de 
QUATRE-VINGT-DIX-HUIT MILLE FRANCS PACIFIQUE 
(98 000 CFP). 

Apports en nature : néant 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS 

de Papeete. 
Dirigeants : 
Co-gérant : Monsieur John CAHILL 
Co-gérant : Monsieur Peter HAMANN

Clause d’agrément : Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des associés. 

La société sera immatriculée au RCS de Papeete. 
Pour avis Me Jean-Philippe PINNA 

 
 

MODIFICATION DE SOCIETE 
 

MODIFICATIONS MULTIPLES 
 

Annonce n° 17377 
 

LEXECO CONSULTING 
 

SARL au capital de 150 000 F CFP 
Siège social : Immeuble IRIS - Rue Louis Martin  

(BP 40726 FARE TONY) 
RCS n° 22 60 B - N° TAHITI E65712 

 
En date du 2 mai 2023, les associés ont décidé à compter 

de la même date de : 
- Modifier le(s) dirigeant(s) : 
Ancienne(s) mention(s) 
Co-gérant : Christophe HENRIET  
Co-gérante : Mathilde AVIAS 
Nouvelle(s) mention(s) 
Co-gérant : Christophe HENRIET  
Co-gérante : Mathilde AVIAS 
Co-gérant : Fabrice PINEL 
- Modifier le nom commercial de la société anciennement 

NEANT qui devient EUREX TAHITI  
La modification sera inscrite au RCS de Papeete. 

La gérance 
 
 

CESSATION D’ACTIVITE 
 

CLOTURE DE LIQUIDATION 
 

 
Annonce n° 42080 

 
I’ITA INVEST, EN LIQUIDATION 

 
SC au capital de 200 000 F CFP 

Siège social : île de Tahiti, Papeete,  
Fare Tony, Bureau 310 (Polynésie française) 

RCS n° TPI 20 63 C - N° TAHITI D69030 
 

L’assemblée d’associés du 14 avril 2023, qui s’est tenue à 
Papeete, Fare Tony, Bureau 310 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter de la même date.
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Le(s) liquidateur(s) : Emmanuel GABRIEL demeurant à 

Punaauia, Lotissement Miri, lot n°285. 

Les comptes de la liquidation seront déposés au greffe du 

Tribunal de commerce de Papeete. 

le liquidateur 

 

 

DISSOLUTION 

 

Annonce n° 51062 

 

I’ITA INVEST 

 

SC au capital de 200 000 F CFP 

Siège social : île de Tahiti, Papeete, Fare Tony, Bureau 310 

(Polynésie française) 

RCS n° TPI 20 63 C - N° TAHITI D69030 

 

En date du 14 avril 2023, l’assemblée générale mixte a 

décidé la dissolution anticipée et amiable de la société à 

compter du 14 avril 2023. Elle a nommé pour une durée 

illimitée en qualité de liquidateur(s) Emmanuel GABRIEL 

demeurant à Punaauia, Lotissement Miri, lot n°285, avec les 

pouvoirs les plus étendus pour procéder aux opérations de 

liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci, et a fixé le siège 

de la liquidation au siège social de la société. 

C’est à cette adresse que la correspondance devra être 

envoyée et que les actes relatifs à la liquidation devront être 

notifiés.  

le liquidateur 

 

 

 

 

 

Annonce n° 97293 

 

Suivant acte reçu par Maître Alexandre YAO, notaire à 

PAPEETE, le 24 novembre 2022, Monsieur BIENTZ Claude 

Charles Georges et Madame MARTIN Jocelyne Andrée 

Louise Eugénie demeurant ensemble à TARAVAO Résidence 

Mitirapa Plateau, lot 131, marié(e)s le 27 septembre 1974 

sous le régime de communauté réduite aux acquêts sont 

convenus de changer de régime matrimonial afin d’adopter le 

régime de communauté universelle.

Les oppositions s’il y a lieu seront reçues en l’étude de 
Maître Alexandre YAO, notaire à PAPEETE où domicile a été 
élu à cet effet, pendant un délai de trois mois à compter de la 
date de parution du présent journal. 

Maître Alexandre YAO 
 

 

 

 
 

CONSTITUTION D’ASSOCIATION 
 

Annonce n° 42916 
 

TE ORA TUMU 
 

Rectificatif à l’annonce n° 25247 parue au JOPF n° 34 du 
28 avril 2023 en page 10319 

Au lieu de : W9P2004617 
Il fallait lire : W9P2004622 
 
 

Annonce n° 88971 
 

TAUREA NUI NO ANANAHI 
 

Rectificatif à l’annonce n° 66710 parue au JOPF n° 28 du 
7 avril 2023 en page 8067 

Au lieu de : W9P2004617 
Il fallait lire : W9P2004624 
 
 

Annonce n° 69938 
 

TAMARII MARIA ORI À TATI 
 

Objet : - De défendre par tous les moyens qu’elle tient de 
la loi et des règlements, les intérêts des membres à 
développer leurs activités, à resserrer les liens familiaux 
entre les membres et à faciliter le groupement ; 

- De rechercher les actes d’état civil formant la généalogie 
de la famille ainsi que la recherche des affaires de terres; 

- De les assister et les représenter auprès des services et 
organismes administratifs afin d’améliorer leurs activité; 

- De rechercher les terres appartenant à leurs ancêtres 
jusqu’au partage. Pour les frais de recherche administrative, 
elle doit trouver des fonds par différentes activités payantes 
(bals, journées sportives, vente de plats de cuisine et de 
boissons..). 

Siège social : TAAPUNA Lot N°Q- PUNAAUIA,  
BP : 61077-98702 FAAA 

Déclaration du 24 avril 2023 - Récépissé n° W9P1010629

   
      

SECIVILESANNONC
  Avis n° 23813 MEF/DGAE du 20 décembre 2022)

modifié26/12/2018duCM2855n°(Arrêté

   
      

ANNONCES DE CHANGEMENT 
 DE REGIME MATRIMONIAL

 
       

    

SIONTOCIASSA

Avis n° 23813 MEF/DGAE du 20 décembre 2022)
26/12/2018duCM2856Arrêté

modifié26/12/2018duCM2855n°(Arrêté

 
       

    

ASSOCIATION LOI 1901
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Annonce n° 54922 

 
TEVA MUAY THAÏ 

 

Objet : - la pratique de l’éducation physique et sportive et 

des sports de combats (le Muay Thaï - boxe thaïlandaise, la 

boxe anglaise, le jiu jitsu brésilien, le sambo, le mma, le 

k1.Kick boxing et autres ..) 

- de facilité l’insertion des jeunes au moyen d’animation, 

de formation, d’encadrement et d’aides diverses ; 

- D’organiser les sorties et manifestations diverses 

(sportives, culturelles et autres..) Ayant pour but de resserrer 

les liens amicaux entre ses membres ;  

- de créer des liens avec d’autres associations ou 

fédérations. 

Siège social : PAPEARI PK 53,100 coté montagne, lot n°23 

VAIMARAMA 

Déclaration du 26 avril 2023 - Récépissé n° W9P1010638  

 

 

Annonce n° 21644 

 
HIRINAKI TEINA A MAIHEA FAREAHI PUNAAUIA 

 

Rectificatif à l’annonce n° 11731 parue au JOPF n° 28 du 

7 avril 2023 en page 8067 

Au lieu de : Récépissé n° W9P1010618 

Il fallait lire : Récépissé n° W9P1010646

 
 

 
 

Annonce n° 84887 
 

APPEL D’OFFRES RFP23-5276 
Preferred Supplier Agreement (PSA)  

pour Activités de communication 
 

La Communauté du Pacifique (CPS) lance un appel 
d’offres en vue de sélectionner des fournisseurs privilégiés 
pour la réalisation d’activités de communication, dans le 
cadre de la phase de capitalisation du projet PROTEGE 
financé par l’Union Européenne et pour d’autres projets de la 
CPS. 

L’appel d’offres et les documents s’y rapportant peuvent 
être téléchargés depuis le site Web de la CPS 
(https://www.spc.int/fr/achats). Pour toute information 
complémentaire ou précision concernant cet appel d’offres, 
veuillez envoyer un courriel à procurement@spc.int. 

La date de clôture d’envoi des propositions est fixée au 
lundi 5 juin 2023 à 16h00, heure de Nouvelle-Calédonie. 

Les propositions devront être envoyées selon les modalités 
décrites dans l’appel d’offres à l’adresse suivante : 
procurement@spc.int avec la référence RFP23-5276 en objet.

   
       

    

SSEREDIVESANNONC

)2)
26/12/2018duCM2856Arrêté

modifié26/12/2018duCM2855n°(Arrêté

Avis n° 23813 MEF/DGAE du 20 décembre 2022

   
       

    

ENQUETES PUBLIQUES  
ET APPELS A PROJET
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AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  
 

PROLONGEMENT DE LA 3EME ENTREE EST, 
CONSTRUCTION D’UN PONT SUR LA RIVIERE HAMUTA - 

COMMUNE PIRAE - ILE DE TAHITI 
 

Annonce n° 63334 
 
1. Informations relatives à l’acheteur public 
1° Catégorie : Polynésie française. 
2° Nom et coordonnées de l’acheteur : Direction de 

l’Equipement, Bâtiment A1 - Rue du Commandant 
DESTREMEAU, BP 85 - 98713 PAPEETE - TAHITI, 
tél. : 40 46 81 23, fax : 40 46 83 05, courriel : 
secretariat@equipement.gov.pf. 

3° Autorité compétente pour mener les opérations de 
passation et de signature du marché : Ministre des Grands 
Travaux, des transports terrestres, en charge des relations 
avec les institutions, Monsieur René TEMEHARO. 

2. Objet et caractéristiques principales 
1° Objet : Prolongement de la 3ème entrée Est, 

Construction d’un pont sur la rivière Hamuta - Commune de 
Pirae - Ile de Tahiti . 

2° Catégorie de prestations à laquelle se rattache le 
marché : Travaux. 

3° Type de marché : Simple exécution de travaux. 
4° Lieu d’exécution des prestations ou de livraison de la 

commande : Ile de Tahiti. 
5° Durée du marché : stipulée dans les documents du 

marché 
6° Variantes autorisées : Non. 
3. Forme du marché : Marché simple. 
4. Prestations divisées en lots : Non. 
5. Type de procédure : Appel d’offres ouvert. 
6. Conditions de participation - pièces à fournir par les 

candidats 
1° Situation juridique, fiscale et sociale des opérateurs :  
- Les certifications par l’administration fiscale (DICP et 

Trésor public) attestant, au 31 décembre de l’année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, de la situation fiscale régulière de 
l’entrepreneur à l’égard de ses obligations déclaratives et de 
paiement de l’impôt (situation à jour pour l’année précédente 
et soldée pour les autres années) ; 

- Un certificat établi par la Caisse de Prévoyance Sociale 

justifiant, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours 

de laquelle a lieu le lancement de la consultation, que 

l’entrepreneur est à jour de ses cotisations.  

Les attestations fiscales et sociales ainsi délivrées sont 

valables pour toute l’année visée. Les candidats qui 

soumissionnent à plusieurs marchés conservent l’attestation 

originale et sont autorisés à produire des photocopies 

certifiées conformes ; 

- La déclaration sur l’honneur, visée à l’article A 233-5 du 

CPMP pour justifier qu’ils n’entrent dans aucun des cas 

mentionnés à l’article LP 233-1. 

Et pour les candidats admis au règlement judiciaire, selon 

l’article A 233-6 du CPMP : 

- La copie du ou des jugements prononcés ; 

- Lorsqu’ils sont en période d‘observation, une attestation 

du juge commissaire les habilitant à poursuivre leur activité 

pendant la durée prévisible d’exécution du marché. 

2° Documents et renseignements relatifs aux capacités 

des candidats : Documents et renseignements relatifs aux 

capacités financières : 

- Une déclaration concernant le chiffre d’affaires global 

des trois derniers exercices disponibles. 

Les entreprises de création récente devront prouver leurs 

capacités financières par une déclaration appropriée de 

banque.  

Documents et renseignements relatifs aux capacités 

techniques et professionnelles :  

- Liste des travaux exécutés au cours des trois dernières 

années indiquant le montant, la date et le destinataire. 

Si l’Entrepreneur n’a pas fourni les pièces justificatives en 

cause au moment de la soumission, il devra en expliquer la 

raison dans un courrier fourni lors du dépôt de son offre et 

placé dans l’enveloppe. 

7. Critères d’attribution : Les critères d’attribution et les 

conditions de leur mise en oeuvre sont définis dans le 

règlement de la consultation ou la lettre d’invitation au 

dialogue. 

8. Conditions de délai 

1° Date limite de remise des candidatures ou des offres : 

Le 12 juin 2023 à 11 heures. 

2° Délai de validité des offres à compter de la date limite 

de réception des offres : 150 jours.

MARCHES PUBLICS

   
      

EIQUUBLPEANDMMCO
  Avis n° 23813 MEF/DGAE du 20 décembre 2022)

modifié26/12/2018duCM2855n°(Arrêté
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9. Renseignements complémentaires 

1° Adresse auprès de laquelle des renseignements 

complémentaires peuvent être obtenus (administratifs et/ou 

techniques) : Bâtiment A1 - Rue du Commandant 

DESTREMEAU, BP 85 - 98713 PAPEETE - TAHITI,  

tél. : 40 46 81 23, fax : 40 46 83 05, courriel : 

secretariat@equipement.gov.pf. 

2° Adresse auprès de laquelle le dossier de consultation 

des entreprises peut être consulté, retiré ou téléchargé : 

Bâtiment A1 - Rue du Commandant DESTREMEAU, BP 85 

- 98713 PAPEETE - TAHITI, tél. : 40 46 81 23,  

fax : 40 46 83 05, courriel : secretariat@equipement.gov.pf. 

3° Frais de reprographie :  

10. Conditions de remise des offres et/ou des candidatures 

1° Contenu du pli à remettre : Défini dans le règlement de 

la consultation. 

2° Adresse et modalités de remise des plis : dans une seule 

enveloppe au Bureau des Marchés de la Direction de 

l’Equipement - centre administratif - 11 rue du commandant 

Destremeau - Bâtiment A1 - 3ème étage avant la date et 

heure indiquée au point 8.01 du présent avis, délai de 

rigueur, ou par pli recommandé avec avis de réception postal 

au BP 85 – 98713 PAPEETE, et parvenir à destination avant 

ces mêmes dates et heures limites. Toute offre parvenue 

après cette heure sera rejetée. 

11. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 

administratif de la Polynésie française, avenue Pouvanaa-a-

Oopa, BP 4522, 98713 Papeete, tél. : 40 50 90 25,  

fax : 40 45 17 24, courriel : greffe.ta-papeete@juradm.fr, site 

internet : http://polynesie-francaise.tribunaladministratif.fr/. 

12. Date d’envoi du présent avis à la publication :  

Le 27 avril 2023. 

 

 
MISSION DE MAITRISE D’OEUVRE (ETUDES ET 

TRAVAUX) RELATIVE A LA DEMOLITION ET 
RECONSTRUCTION DES TOURS A GLACE 1 ET 2  

DU PORT DE PECHE DE PAPEETE 
 

Annonce n° 82645 

 

1. Informations relatives à l’acheteur public 

1° Catégorie : Polynésie française. 

2° Nom et coordonnées de l’acheteur : Direction des 

Ressources marines, immeuble Lecaill, Fate Ute, 2ème étage, 

Papeete, Tahiti, BP 20 98713 Papeete, tél. : 40.50.25.50,  

fax : 40.43.49.79, courriel : marchespublics.drm@ 

administration.gov.pf. 

3° Autorité compétente pour mener les opérations de 

passation et de signature du marché : Monsieur le Ministre 

de la culture, de l’environnement, des ressources marines, en 

charge de l’artisanat.

2. Objet et caractéristiques principales 

1° Objet : Mission de maitrise d’oeuvre (études et travaux) 

relative à la démolition et reconstruction des tours à glace  

1 et 2 du port de pêche de Papeete. 

2° Catégorie de prestations à laquelle se rattache le 

marché : Services. 

3° Type de marché : Marchés de maîtrise d’oeuvre. 

4° Lieu d’exécution des prestations ou de livraison de la 

commande : Tahiti, Polynésie française. 

5° Durée du marché : stipulée dans les documents du 

marché à compter de la date de notification du marché ou de 

l’accord-cadre 

6° Variantes autorisées : Non. 

3. Forme du marché : Marché à tranches 

Tranche ferme : Phase étude missions AVP/PC, PRO et 

ACT 

Tranche(s) conditionnelle(s) : Suivi de travaux missions 

VISA, DET, AOR. 

4. Prestations divisées en lots : Non. 

5. Type de procédure : Appel d’offres ouvert. 

6. Conditions de participation - pièces à fournir par les 

candidats 

1° Situation juridique, fiscale et sociale des opérateurs : 

Définie dans le règlement de la consultation. 

2° Documents et renseignements relatifs aux capacités 

des candidats : Défini(s) dans le règlement de la consultation. 

7. Critères d’attribution : Les critères d’attribution et les 

conditions de leur mise en oeuvre sont définis dans le 

règlement de la consultation ou la lettre d’invitation au 

dialogue. 

8. Conditions de délai 

1° Date limite de remise des candidatures ou des offres : 

Le 05 juin 2023 à 12 heures. 

2° Délai de validité des offres à compter de la date limite 

de réception des offres : 150 jours. 

9. Renseignements complémentaires 

1° Adresse auprès de laquelle des renseignements 

complémentaires peuvent être obtenus (administratifs et/ou 

techniques) : immeuble Lecaill, Fate Ute, 2ème étage, 

Papeete, Tahiti, BP 20 98713 Papeete, tél. : 40.50.25.50,  

fax : 40.43.49.79, courriel : marchespublics.drm@ 

administration.gov.pf. 

2° Adresse auprès de laquelle le dossier de consultation 

des entreprises peut être consulté, retiré ou téléchargé : Sur 

le site de lexpol (http://lexpol.cloud.pf/) ou au bureau 

administratif et financier (marchés) Direction des Ressources 

marines, Immeuble Lecaill, Fare Ute, 2e étage,  

Papeete TAHITI B.P 20, 98713 Papeete TAHITI  

Tel : (689) 40 50 25 50 ; Fax : (689) 40 43 49 79 Email : 

marchespublics.drm@administration.gov.pf Du lundi au 

jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 14h30. 

10. Conditions de remise des offres et/ou des candidatures 

1° Contenu du pli à remettre : Défini dans le règlement de 

la consultation.
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2° Adresse et modalités de remise des plis : Les plis sont 

à déposer impérativement sous enveloppe cachetée contre 

récépissé du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 

7h30 à 14h30 à la Direction des Ressources marines, 

immeuble Lecaill, 2ème étage, Fare Ute, Papeete  

ou à envoyer par pli recommandé avec avis de réception 

postal à l’adresse suivante : BP 20 98 713 Papeete, Tahiti, 

Polynésie française avant le 5 juin 2023 à midi 

Toute offre parvenue après ce jour et cette heure limites 

sera automatiquement rejetée. 

Les plis sont à adresser à :« Monsieur le Directeur des 

ressources marines » 

avec les mentions suivantes : “Appel d’offres relatif à la 

mission de maitrise d’œuvre (études et travaux) relative à la 

démolition et reconstruction des tours à glace 1 et 2 du port 

de pêche de Papeete 

A n’ouvrir qu’en commission d’appel d’offres 

11. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 

administratif de la Polynésie française, avenue Pouvanaa-a-

Oopa, BP 4522, 98713 Papeete, tél. : 40 50 90 25,  

fax : 40 45 17 24, courriel : greffe.ta-papeete@juradm.fr, site 

internet : http://polynesie-francaise.tribunaladministratif.fr/. 

12. Date d’envoi du présent avis à la publication :  

Le 02 mai 2023. 

 

 
RENOVATION DE LA DECHETTERIE DE PAIHORO ET 
AMENAGEMENT D’UNE ZONE DE STATIONNEMENT 

 

Annonce n° 53683 

 

1. Informations relatives à l’acheteur public 

1° Catégorie : Syndicat mixte. 

2° Nom et coordonnées de l’acheteur : FENUA MA, 

Immeuble Baldwin à PAOFAI , BP 9636 - 98716 PIRAE - 

POLYNESIE FRANCAISE, tél. : +689 40 54 34 50,  

fax : +689 40 54 34 51, courriel : accueil@fenuama.pf. 

3° Autorité compétente pour mener les opérations de 

passation et de signature du marché : Le Président de 

FENUA MA. 

2. Objet et caractéristiques principales 

1° Objet : RENOVATION DE LA DECHETTERIE DE 

PAIHORO ET AMENAGEMENT D’UNE ZONE DE 

STATIONNEMENT. 

2° Catégorie de prestations à laquelle se rattache le 

marché : Travaux. 

3° Type de marché : Simple exécution de travaux. 

4° Lieu d’exécution des prestations ou de livraison de la 

commande : Tahiti - TAIARAPU EST. 

5° Durée du marché : stipulée dans les documents du 

marché 

6° Variantes autorisées : Non. 

3. Forme du marché : Marché simple. 

4. Prestations divisées en lots : Non.

5. Type de procédure : Appel d’offres ouvert. 
6. Conditions de participation - pièces à fournir par les 

candidats 
1° Situation juridique, fiscale et sociale des opérateurs : 

Définie dans le règlement de la consultation. 
2° Documents et renseignements relatifs aux capacités 

des candidats : Défini(s) dans le règlement de la consultation. 
7. Critères d’attribution : Les critères d’attribution et les 

conditions de leur mise en oeuvre sont définis dans le 
règlement de la consultation ou la lettre d’invitation au 
dialogue. 

8. Conditions de délai 
1° Date limite de remise des candidatures ou des offres : 

Le 12 juin 2023 à 11 heures. 
2° Délai de validité des offres à compter de la date limite 

de réception des offres : 150 jours. 
9. Renseignements complémentaires 
1° Adresse auprès de laquelle des renseignements 

complémentaires peuvent être obtenus (administratifs et/ou 
techniques) : Immeuble Baldwin à PAOFAI , BP 9636 - 98716 
PIRAE - POLYNESIE FRANCAISE, tél. : +689 40 54 34 50, 
fax : +689 40 54 34 51, courriel : accueil@fenuama.pf. 

2° Adresse auprès de laquelle le dossier de consultation 
des entreprises peut être consulté, retiré ou téléchargé : 
Immeuble Baldwin à PAOFAI , BP 9636 - 98716 PIRAE - 
POLYNESIE FRANCAISE, tél. : +689 40 54 34 50,  
fax : +689 40 54 34 51, courriel : accueil@fenuama.pf. 

10. Conditions de remise des offres et/ou des candidatures 
1° Contenu du pli à remettre : Défini dans le règlement de 

la consultation. 
2° Adresse et modalités de remise des plis : Secrétariat de 

FENUA MA, Immeuble Baldwin à Paofai, BP 9636, 98716 
Pirae, Tel. 40 54 34 50, Courriel : accueil@fenuama.pf, Ouvert 
du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 
14h30 

11. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de la Polynésie française, avenue Pouvanaa-a-
Oopa, BP 4522, 98713 Papeete, tél. : 40 50 90 25,  
fax : 40 45 17 24, courriel : greffe.ta-papeete@juradm.fr, site 
internet : http://polynesie-francaise.tribunaladministratif.fr/. 

12. Date d’envoi du présent avis à la publication :  
Le 02 mai 2023. 

 
 

AVIS RECTIFICATIF 
 

RECTIFICATIF A L’AVIS D’APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE N°17/23/MGT DU 04/04/2023 

 
Annonce n° 3982 

 
1. Informations relatives à l’acheteur public 
1° Catégorie : Polynésie française. 
2° Nom et coordonnées de l’acheteur : Direction de 

l’Equipement, Bâtiment A1 - Rue du Commandant 
DESTREMEAU, BP 85 - 98713 PAPEETE - TAHITI,  
tél. : 40 46 81 23, fax : 40 46 83 05, courriel : 
secretariat@equipement.gov.pf.
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2. Objet : Construction d’une passerelle piétonne en 
traversée de la rivière Titaaviri à Papeari - Commune de 
Teva I Uta. 

3. Rectification : Nouvelle date limite de remise des 
candidatures ou des offres : le 05 juin 2023 à 11 heures. 

Nouvelle date limite de remise des candidatures ou des 
offres : le Lundi 05 Juin 2023 à 11 heures. 

4. Date d’envoi du présent avis à la publication : Le 02 mai 
2023. 

 
 
REHABILITATION DE LA CASERNE DES POMPIERS - 

TRANCHE 1 
 

Annonce n° 63213 
 
1. Informations relatives à l’acheteur public 
1° Catégorie : Commune. 
2° Nom et coordonnées de l’acheteur : COMMUNE DE 

UTUROA, POLYNESIE FRANCAISE - RAIATEA, BP 26 
98735, tél. : 40600565, fax : 40600642, courriel : secretariat-
stm@commune-uturoa.pf. 

3° Autorité compétente pour mener les opérations de 
passation et de signature du marché : Le Maire de la 
commune de UTUROA. 

2. Objet et caractéristiques principales 
1° Objet : REHABILITATION DE LA CASERNE DES 

POMPIERS - TRANCHE 1. 
2° Catégorie de prestations à laquelle se rattache le 

marché : Travaux. 
3° Type de marché : Simple exécution de travaux. 
4° Lieu d’exécution des prestations ou de livraison de la 

commande : Raiatea - Uturoa. 
5° Durée du marché : stipulée dans les documents du 

marché 
6° Variantes autorisées : Non. 
3. Forme du marché : Marché simple. 
4. Prestations divisées en lots :  
Lot 1 : Gros œuvre 
Lot 2 : Construction métallique 
Lot 4 : Menuiserie, Aluminium, Bois 
Lot 5 : Corps d’état architecturaux/finition 
Lot 6 : Électricité CFo – Cfa - Clim 
Lot 7 : Plomberie & sanitaire 
Lot 8 : Assainissement non collectif. 
Les modalités de soumission aux lots ainsi que les 

modalités de leur attribution sont définies dans le règlement 
de la consultation. 

5. Type de procédure : Appel d’offres ouvert. 
6. Conditions de participation - pièces à fournir par les 

candidats 
1° Situation juridique, fiscale et sociale des opérateurs : 

Définie dans le règlement de la consultation. 
2° Documents et renseignements relatifs aux capacités 

des candidats : Défini(s) dans le règlement de la consultation.

7. Critères d’attribution : Les critères d’attribution et les 
conditions de leur mise en oeuvre sont définis dans le 
règlement de la consultation ou la lettre d’invitation au 
dialogue. 

8. Conditions de délai 
1° Date limite de remise des candidatures ou des offres : 

Le 15 juin 2023 à 11 heures. 
2° Délai de validité des offres à compter de la date limite 

de réception des offres : 120 jours. 
9. Renseignements complémentaires 
1° Adresse auprès de laquelle des renseignements 

complémentaires peuvent être obtenus (administratifs et/ou 
techniques) : - à TECHNYC : Tél : (+689) 40.40.53.10.53 
ctechnyc@yahoo.fr. 

2° Adresse auprès de laquelle le dossier de consultation 
des entreprises peut être consulté, retiré ou  
téléchargé : - à TECHNYC : Tél : (+689) 40.40.53.10.53 
ctechnyc@yahoo.fr. 

10. Conditions de remise des offres et/ou des candidatures 
1° Contenu du pli à remettre : Défini dans le règlement de 

la consultation. 
2° Adresse et modalités de remise des plis : - Au 

secrétariat du service technique de la commune de Uturoa - 
ile de RAIATEA - Archipels des îles sous le vent- BP 26- 
98735 Uturoa-RAIATEA - Tél / Fax : 40 600-380 / 40 600 642 

11. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de la Polynésie française, avenue Pouvanaa-a-
Oopa, BP 4522, 98713 Papeete, tél. : 40 50 90 25,  
fax : 40 45 17 24, courriel : greffe.ta-papeete@juradm.fr, site 
internet : http://polynesie-francaise.tribunaladministratif.fr/. 

12. Date d’envoi du présent avis à la publication :  
Le 27 avril 2023. 

 
 

AVIS D’ATTRIBUTION 
 

AVIS D’ATTRIBUTION DES MARCHES RELATIFS  
AU DEVELOPPEMENT DE L’APPLICATION 

INFORMATIQUE “METIER” DE LA DIRECTION DES 
RESSOURCES MARINES: MOANA PROG 

 
Annonce n° 54800 

 
1. Informations relatives à l’acheteur public 
1° Catégorie : Polynésie française. 
2° Nom et coordonnées de l’acheteur : Direction des 

Ressources marines, BP 20 98713 Papeete. 
2. Objet et caractéristiques principales 
1° Objet : Développement de l’application informatique 

“métier” de la Direction des Ressources marines: Moana 
Prog. 

2° Catégorie de prestations à laquelle se rattache le 
marché : Services. 

3° Lieu d’exécution des prestations ou de livraison de la 
commande : Tahiti. 

4° Durée totale du marché : La durée du marché est 
stipulée dans les documents du marché.
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3. Forme du marché : Marché à bon de commande mono-
attributaire. 

4. Allotissement :  4 lots. 
5. Procédure 
1° Type de procédure : Appel d’offres ouvert. 
2° Publication antérieure relative à la présente  

procédure : le 08 novembre 2022 (JOPF). 
6. Critères d’attribution : Les critères d’attribution et les 

conditions de leur mise en oeuvre sont définis dans le 
règlement de la consultation ou la lettre d’invitation au 
dialogue. 

7. Informations relatives à une non-attribution 
8. Attribution du marché 
1° Information sur les offres : 
Nombre total de plis reçus : 7 
Nombre d’offres reçues de la part de PME : 16 
Un marché (lot) a été attribué à un groupement 

d’opérateurs économiques. 
Monnaie : Franc pacifique (F CFP) 
2° Détail :  
Lot n° 1 Expériences/Interface Utilisateur (UX/Ui Désign) 
Contrat notifié le 14 avril 2023 
Nombre d’offres reçues : 4 
Nom et adresse du titulaire : Groupement TAHITI 

NUMERIQUE/ MANA’O AGENCY Immeuble Manatea Nui, 
172 avenue Pomare V, Papeete Tahiti BP 64 200 Faa’a centre 

Valeur totale (hors TVA) : Valeur maximale: 4 100 000 
Lot n° 2 Développement informatique 
Contrat notifié le 14 avril 2023 
Nombre d’offres reçues : 5 
Nom et adresse du titulaire : Groupement 

HIGHTEST/TEALFORGE centre Vaima Bureau 101  
BP 40826 98713 Papeete 

Valeur totale (hors TVA) : Valeur maximale:127 680 000

Lot n° 3 Développement SIG 
Contrat notifié le 14 avril 2023 
Nombre d’offres reçues : 1 
Nom et adresse du titulaire : Groupement SIGMA 

POLYNESIA/TAHITI NUMERIQUE/ MANA’O AGENCY  
BP 3373 98713 Papeete 

Valeur totale (hors TVA) : Valeur maximale: 17 100 000 
Lot n° 4 Test et qualité 
Contrat notifié le 14 avril 2023 
Nombre d’offres reçues : 5 
Nom et adresse du titulaire : Groupement 

HIGHTEST/TEALFORGE centre Vaima Bureau 101  
BP 40826 98713 Papeete 

Valeur totale (hors TVA) : 1 147 980 
9. Renseignements complémentaires 
1° Renseignements administratifs : marchespublics.drm@ 

administration.gov.pf 
Adresse auprès de laquelle le marché signé peut être 

consulté : Bureau des marchés Direction des Ressources 
marines, Immeuble Lecaill, Fare Ute, 2e étage, Papeete 
TAHITI B.P 20, 98713 Papeete TAHITI  
Tel : (689) 40 50 25 50 ; Fax : (689) 40 43 49 79 Email : 
marchespublics.drm@administration.gov.pf Du lundi à jeudi 
de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 14h30 

2° Délais d’introduction des recours :  
Le référé contractuel peut être exercé dans un délai de  

31 jours à compter de la publication du présent avis. 
3° Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 

administratif de la Polynésie française, avenue Pouvanaa-a-
Oopa, BP 4522, 98713 Papeete, tél. : 40 50 90 25, 
fax : 40 45 17 24, courriel : greffe.ta-papeete@juradm.fr, site 
internet : http://polynesie-francaise.tribunaladministratif.fr/. 

10. Date d’envoi du présent avis à la publication :  
Le 02 mai 2023.

∑
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